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BONJOUR À TOUTES 
ET À TOUS,
En tant que maire, il m’est accordé un 
privilège important qui est de pouvoir 
au même moment, vous souhaiter Saint-
annoises et Saintannois, mes meilleurs 
vœux de bonheur, de santé et prospérité 
pour l’année 2023.

Que cette année soit riche dans votre 
vie familiale, dans l'amitié et dans la vie 
professionnelle. L’année 2022 s’en est allée, 
malheureusement, sans laisser derrière elle 
que de bons souvenirs. Espérons que 2023 soit 
bien meilleure.

L’année qui vient de s’écouler a été marquée, 
comme cela ne vous aura pas échappé, par 
la fin des travaux sur les rues de Vannes et 
du Général de Gaulle. Je sais que cela a été 
compliqué, parfois, et je tiens personnellement 
à tous vous remercier, vous qui avez eu à subir 
les nuisances et les désagréments tout au long 
de ces chantiers. Un remerciement particulier 
aux commerçants qui ont souffert avec 
les rues barrées, les déviations, le manque 
de stationnement, à ceux qui ont pris part 
positivement aux différents aléas du chantier. 

J'adresse mes remerciements aux entreprises 
qui ont fait du très bon travail, dans des 
conditions pas toujours simples et aux 
financeurs sans qui tout cela n’aurait pu se 
faire.

Mesdames, messieurs, pour que cela reste un 
mauvais souvenir et que la vie reprenne son 
cours, je vous encourage, tous, à consommer 
localement chez nos commerçants Saint-
annois : le dynamisme de notre village en 
dépend.

Pour 2022, je note la bonne fréquentation 
au camping municipal mais également sur 
l'aire de camping-cars qui, pour une première 
année, nous a conforté dans le choix d'avoir ce 
type d'accueil sur la commune.

Comme vous l'avez peut-être vu dans les 
journaux, le conseil municipal des enfants a 
été mis en place avec beaucoup d'idées de leur 
part. L’environnement, le sport, la pratique du 
vélo en sécurité, la propreté de la commune, 
mais aussi les relations intergénérationnelles 

sont des sujets qui les intéressent et qu'ils 
voudraient développer. Je tiens à remercier 
les services municipaux, les écoles, les élus qui 
ont permis que les jeunes puissent participer 
concrètement à la vie de Sainte-Anne-d’Auray.

L'année 2023 sera également marquée par 
la réalisation de nouveaux travaux avec le 
renouvellement du réseau d'eaux usées, très 
vétuste, au quartier du Cheval Blanc, de la rue 
de la Croix, rue Nicolazic. Ces travaux nous sont 
imposés par la Communauté de communes 
AQTA pour éviter des effondrements de 
chaussées, mais également pour ne pas 
capter d’eaux pluviales parasites. Nous en 
profiterons pour refaire un aménagement sur 
une portion allant de la rue de Vannes jusqu'à 
la rue du 5 Août. Cette partie de la voirie s'est 
considérablement détériorée pendant la mise 
en place des déviations.

Très fréquemment, je suis interpellé, parfois 
avec véhémence, sur les vitesses excessives 
dans les différentes rues de la commune. 
Pour essayer d’adoucir cela et pour avoir une 
commune plus apaisée et plus sécuritaire 
envers les personnes les plus vulnérables 
(piétons, cyclistes), très prochainement, nous 
proposerons le retour des priorités à droite 
sur l’ensemble des parties agglomérées de 
la commune et de nouvelles limitations de 
vitesse suivant les lieux les plus conflictuels, 
notamment dans les rues les plus commer-
çantes.

J’adresse mes plus vives gratitudes et mes 
remerciements à tous les bénévoles qu’ils 
soient associatifs ou communaux, à toutes 
les personnes qui font avancer la commune. 
Remerciements à tout le personnel communal 
et à mes collègues élus avec qui je partage la 
même envie : faire que Sainte-Anne-d’Auray 
soit une commune agréable et accueillante 
pour tous.

Les traditionnels voeux du Maire auront lieu le 
mardi 17 janvier à 18h30 à l'Espace Camborne.

Bonne année à tous et à bientôt,

Le maire 
Roland GASTINE
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En ligne depuis juin 2021 l’application 
smartphone KAIROS Guide représente en 
2022 l’outil numérique de découverte du 
patrimoine et de l’Histoire du Pays d’Auray. 

L’application connaît un beau succès.  
Elle se développe depuis 2022 désormais 
au-delà des frontières de Bretagne et 
s’ouvre à d’autres régions comme la 
Normandie.

Depuis sa mise en ligne, l’application 
KAIROS Guide comptabilise : 

-   35 spots répartis sur 2 régions : la 
Bretagne et la Normandie

-  2 167 utilisateurs.

-   5 809 flashs de QR-Codes en Pays 
d’Auray en 7 mois (entre février et 
septembre 2022).

-   En Pays d’Auray l’application KAIROS 
Guide permet la découverte de 7 
communes, dont 29 lieux anciens 
répartis sur Sainte-Anne-d’Auray, 
Pluneret, Brec'h, Plumergat, Etel, Belz 
et Locoal Mendon.

 Les 6 panneaux avec QR-Codes installés à 
Sainte-Anne-d’Auray comptabilisent 2 658 
flashs d’utilisateurs sur 7 mois, entre février 
et septembre 2022. 

 La plate-forme KAIROS EDUCATION est 
désormais en ligne depuis le début d’année 
et constitue un outil de pointe pour 
découvrir autrement le Pays d’Auray, dont 
l’ancien sanctuaire en 3D.

Etendue sur cinq communes du Pays d’Auray, 
la plate-forme KAIROS EDUCATION à 
Sainte-Anne-d’Auray est à destination des 
deux écoles : l'école du Cheval Blanc & 
l’école Sainte-Anne.

Après une formation réalisée auprès des 
enseignants en 2022, l’outil éducatif très 
bien accueilli auprès des enseignants sera 
exploité dès le 2e-3e trimestre de l’année 
scolaire en cours 2022-2023. 

Une évolution de l’application 3D a été 
réalisée en 2022 pour mieux découvrir la 
simulation de l’ancien sanctuaire en 1860 
en 3D (876 flashs). Une nouvelle interface 
ainsi que l’expérience utilisateur ont été 
améliorées.

De nouveaux partenariats locaux à venir 
pour KAIROS Education et KAIROS Guide : 

-   Une convention avec l’Université de 
Bretagne Sud (UBS) et le laboratoire 
Géosciences Océan (spécialisé en 
géologie) dans le cadre du projet dédié 
à l’Histoire du Golfe du Morbihan au 
Néolithique.

-   Un 2ème partenariat est en discussion 
avec une société américaine pour la 
distribution de KAIROS Éducation 
avec des bureaux aux Etats-Unis, en 
Colombie et Panama.

-   Un 3ème partenariat est aussi en cours 
de négociation avec l’une des plus 
importantes sociétés mondiales du 
numérique spécialisée dans les réseaux 
sociaux et la réalité virtuelle.

  Un développement en cours se finalise 
avec une simulation du débarquement de 
Normandie : la prise du Pegasus Bridge. 
Cette simulation intègrera le catalogue 
de KAIROS Education et sera proposée 
dès le 1er semestre 2023 aux communes 
partenaires.

KAIROS  GUIDE PAYS D'AURAY 

MUNICIPALE
Vie
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MUNICIPALE
Vie

•   La rénovation du réseau des eaux usées sur la rue de Vannes, 
dans sa partie Est, entre le chemin du Boterf et le secteur de 
Guernaüel (Plumergat) aura lieu en 2023. Ce chantier est 
programmé de janvier à fin avril. AQTA en a la maîtrise d’ouvrage. 
Les travaux se feront en rue barrée, la tranchée étant dans l’axe 
de la rue de Vannes. Un nouveau tapis d’enrobé sera posé par le 
département fin mai 2023. Une déviation est à l’étude avec les 
services du département.

•   En septembre, la rénovation du réseau des eaux usées concernera 
la rue Nicolazic et la rue de la Croix. Le renouvellement du réseau 
d’eau potable est envisagé rue de la Croix et celui du réseau des 
eaux pluviales sur une partie de la rue Nicolazic et toute la rue 
de la Croix.

•   L’effacement des réseaux aériens de la rue Nicolazic est à 
l’étude entre les rues de Vannes et du 5 août 1944.

•   La rénovation de la rue Nicolazic entre les carrefours des 
rues du 5 Août et de Vannes se fera à l’issue des travaux sur 
les réseaux, soit en septembre. L’aménagement d’un carrefour au 
croisement de la rue du Dr Brianceau et la sortie du lotissement 
des Jardins de Sainte Anne sera réalisé.

LES TRAVAUX SE POURSUIVRONT 
JUSQU’EN AVRIL 2023 ENTRE 
PLUNERET ET SAINTE-ANNE-
D’AURAY
•   Le cheminement cyclable se poursuivra par le chemin de 

Malachappe, la rue Nicolazic, la rue du 7 mars 1625 hauteur 
du cabinet médical avec la création d’un cheminement vers le 
giratoire des rues Nicolazic, Dr Brianceau et le lotissement « les 
Jardins de Sainte Anne ». Ce cheminement sera en autonomie 
ou en voie partagée. Les travaux seront à coordonner avec ceux 
prévus sur les réseaux de la rue Nicolazic. 

•   Le passage de la piste cyclable par la rue du 7 mars 1625 verra 
une réorganisation du plateau à proximité des pôles de santé, 
du secteur des conteneurs verre et papier, prenant en compte 
les déplacements et une meilleure définition des aires de 
stationnement sur ce domaine public.

AXE CYCLABLE PLUNERET / SAINTE-ANNE-D’AURAY

TRAVAUX SUR VOIRIE  EN 2023  
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ECLAIRAGE PUBLIC   
 
 
Actuellement, l’extinction est programmée de 22h00 à 
6h30. Les routes départementales restent allumées toute 
la nuit avec une baisse d’intensité entre 22h et 6h30, (pour 
les lampadaires équipés de cette capacité, à savoir ceux 
de la rue du Général de Gaulle et la rue de Vannes, la place 
Nicolazic jusqu’au chemin du Boterf).

Pour faire face à une production électrique compromise et une 
augmentation du coût de l’énergie, il est proposé trois scénarios 
d’extinction sur la commune :

•  21h30 à 6h30, sur une grande partie de la commune

•   De minuit à 6h30, secteur du centre (place Joseph Le Barh, 
Basilique, rue de la fontaine…)

•   Pas d’extinction mais une réduction de puissance sur 
l’emprise des routes départementales (rues : du Général de 
Gaulle, de Vannes, ...).

Quelques chiffres pour 2021 pour l’éclairage public sur la 
commune :

La puissance installée : 56 791 watts, la consommation annuelle : 
116 000 kwh, le nombre de luminaires : 450 dont 42% en LED, 
la durée moyenne de fonctionnement : 2 043 h (si en éclairage 
permanent le potentiel est de 4 000 heures), la puissance 
moyenne de toutes les lampes :123 w (celle des lampes à LED 
est de 83 w). La facture de l’éclairage public en 2021 est de  
22 290 €.

En 2022, le parc de l’éclairage public sera équipé à 55% en LED. 
Un programme de remplacement des lampes boules est prévu 
en 2023 avec une participation du syndicat Morbihan Energies 
(Le Boterff, rue de Ker Anna, parvis de la Basilique), soit 88 
lampes. 

             >    Bulletin d’INFORMATIONS • Sainte-Anne-d’Auray  •  N°72

LES ZONES DE RENCONTRE  À 20KM/H

MUNICIPALE
Vie

Aujourd’hui, en France, les agglomérations 
sont de plus en plus nombreuses à opter 
pour la mise en place des zones de 
rencontre. Réglementées par le décret 
n° 2008-754, depuis le 30 juillet 2008, 
ces espaces spécifiques ont pour objectif 
de permettre à tous les usagers de la 
route de partager la chaussée de manière 
sécuritaire.

Sur la commune de Sainte-Anne-d’Auray 
les secteurs, définis lors de l’élaboration des 
aménagements, sont les suivants :

•   La place Nicolazic et la rue de Locmaria, 
jusqu’au carrefour avec le chemin de Pont 
er Groah

•   La rue de Vannes (depuis le carrefour avec 
la rue Nicolazic jusqu’au carrefour avec la 
rue du Général de Gaulle et la rue de Ker 
Anna) 

•   La rue du Général de Gaulle à partir de 
la sortie de la rue du Parc avant la Poste 
jusqu’au carrefour avec les rues de Ker 
Anna et de Vannes.

•   La place Joseph Le Barh et la rue du Parc 
jusqu’au Giratoire avec la rue Mathurin 
Guillouzo.

•   Rue Nicolazic depuis la rue du Dr 
Brianceau vers la rue de Vannes.

L’article R110-2 du code de la route 
définit ainsi une zone de rencontre :

« Section ou ensemble de sections de 
voies en agglomération constituant une 
zone affectée à la circulation de tous les 
usagers. Dans cette zone, les piétons sont 
autorisés à circuler sur la chaussée sans y 
stationner et bénéficient de la priorité sur 

les véhicules. La vitesse des véhicules y est 
limitée à 20 km / h. Toutes les chaussées 
sont à double sens pour les cyclistes, sauf 
dispositions différentes prises par l’autorité 
investie du pouvoir de police. Les entrées et 
sorties de cette zone sont annoncées par 
une signalisation et l’ensemble de la zone 
est aménagé de façon cohérente avec la 
limitation de vitesse applicable».

Cela signifie que dans une zone de rencontre, 
les piétons sont prioritaires. C’est pourquoi 
la circulation pour les véhicules à moteur 
est autorisée, mais que la vitesse maximale 
est abaissée à 20 km/h.

Les chaussées ont une circulation à double 
sens, pour les cyclistes, ainsi que pour les 
engins de déplacement personnel motorisé 
(EDPM).

Une zone de rencontre donne aussi 
naissance à un espace dans lequel la vie 
locale est prépondérante et développée.

Les zones de rencontre sont soumises 
à plusieurs règles et leur non-respect 
entraîne forcément des sanctions. Celles-ci 
sont différentes selon l’infraction commise.

DANS LE CAS D’UN STATIONNEMENT 
GÊNANT :

Conformément aux articles R.110-
2 et R.417-10 du Code de la route, un 
stationnement ou un arrêt gênant est 
soumis à une contravention de seconde 
classe. Cela signifie que si vous ne respectez 
pas la loi en vigueur, vous recevrez une 
amende forfaitaire de 35 €, qui peut être 
majorée à 75 €, et même atteindre le 
maximum fixé à 150 €. Aucun point ne 
vous sera retiré.

DANS LE CAS D’UN REFUS DE 
PRIORITÉ À UN PIÉTON :

Selon l’article R415-11 du code de 
la route « tout conducteur est tenu 
de céder le passage, au besoin en 
s’arrêtant, au piéton s’engageant 
régulièrement dans la traversée d’une 
chaussée ou manifestant clairement 
l’intention de le faire ou circulant dans une 
aire piétonne ou une zone de rencontre ».

Les piétons étant les usagers de la route les 
plus vulnérables, ils sont ainsi protégés.

DANS LE CAS D’EXCÈS DE VITESSE 

Au sein d’une zone de rencontre, un excès 
de vitesse peut engendrer un accident et 
blesser gravement les usagers vulnérables 
présents, c’est-à-dire, les piétons, les 
cyclistes ainsi que les EDPM. C’est pourquoi 
des sanctions, plus ou moins lourdes selon 
la gravité, sont mises en place.

Si vous ne respectez pas la limitation fixée 
à 20 km/h, vous serez alors exposé à une 
amende, allant de 68 € à 1 500 € et un 
retrait de 6 points sur votre permis de 
conduire.

La rue étant un espace partagé, à chacun 
de respecter les règles établies pour un 
usage apaisé.



6 >    Bulletin d’INFORMATIONS • Sainte-Anne-d’Auray  •  N°72

MUNICIPALE
Vie

Depuis une dizaine d’années, la commune s’engage dans des 
actions en faveur de la biodiversité : démarche zéro phyto, 
gestion différenciée et éco-pâturage ont été mis en place pour 
un entretien moins agressif des espaces verts communaux. 
Insectes et flore spontanée ont ainsi le temps d’accomplir leur 
cycle de vie et reprennent leur place dans la chaîne alimentaire. 

Cinq ruches sont suivies comme un indicateur de vitalité et non 
comme outil de production de miel. Une bonne récolte de miel 
signifie avant tout que les abeilles trouvent un environnement de 
qualité autour d’elles. Elles sont visibles sur les hauteurs du bassin 
de régulation des eaux pluviales à proximité des terrains de football. 

En 2018, un atlas de biodiversité communale (ABC) avait démarré 
pour aboutir, en 2021, à la publication d’un recueil de 65 pages 
intitulé « L’extraordinaire nature de Sainte-Anne-d’Auray ». Ce bel 
ouvrage informatif destiné à un large public est toujours en vente à 
la mairie au tarif de 10 euros.

Cette démarche volontaire s’est finalisée, en 2022, par la rédaction 
de la synthèse de cet ABC ainsi que le plan d’action de la commune. 
Ces documents sont plus qu’une simple liste d’espèces et d’habitats ;  
ils ont pour vocation de servir d’outil de connaissance et d’aide aux 
décisions de gestion et d’aménagement du territoire pour les dix 
prochaines années.

Des animations ont permis d’informer et de sensibiliser les 
participants sur ces richesses locales sous forme de documentaire 
animalier, conférence sur l’abeille noire ou balades ornithologiques 
tout en découvrant l’intérêt des habitats traversés. La dernière 
sortie, dans le cadre du festival « Un automne autrement », a 
été l’occasion de parcourir le sentier d’interprétation de la zone 
humide de Lann Hir, nouvellement installé. 

En 2023, les animations se poursuivront dans la variété des thèmes 
et des formats : information sur le comptage des oiseaux des 
jardins, le hérisson, nuit de la chouette, le jardinage, les chauves-
souris…

Afin que chacun puisse profiter d’un cadre de vie agréable et plus 
sain, des actions collectives citoyennes sont envisagées sous la 
forme de journées participatives. Tous les volontaires seront les 
bienvenus pour aider à l’entretien « zéro-phyto » du cimetière et 
des chemins de randonnée.

Et pour construire un lieu de convivialité et de partage, la 
municipalité souhaite à nouveau proposer l’aménagement d’un 
jardin collectif. Ce projet a besoin de quelques personnes motivées 
pour le faire vivre, si vous êtes intéressé(e) et prêt(e) à vous 
engager, merci de vous faire connaître auprès de la mairie.

ENVIRONNEMENT  
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L’ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU 
JEUDI 27 OCTOBRE A VALIDÉ 
LES OBJECTIFS DE L’ATLAS DE 
LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE 
(ABC)

La commune s’est engagée, dès 2018, aux côtés du 
parc naturel régional (PNR) Golfe du Morbihan dans la 
réalisation d’un Atlas de la Biodiversité Communale avec 
la participation des citoyens, des associations, des écoles, 
du centre de loisirs, des services municipaux et des élus. 

Cette démarche a permis d’approfondir la connaissance du 
territoire, pour mieux cerner les enjeux et les actions à mettre 
en place pour protéger et favoriser la biodiversité.

Afin de poursuivre ces actions, la commune et le PNR ont rédigé 
la feuille de route de la politique " Biodiversité du territoire ", 
pour les prochaines années. Ce document est constitué de deux 
parties.

La première partie du document constitue la synthèse de l’ABC 
et précise :

•  La carte d’identité de la commune. 
•  Les habitats à enjeux. 
•  Les inventaires de la faune et de la flore. 
•  Les diagnostics et enjeux.

La seconde partie présente le plan d’actions de la commune qui 
permettra de préserver, valoriser et développer la biodiversité 
sur le territoire sur les dix prochaines années. 15 actions ont 
ainsi été identifiées sous trois thématiques :

•   Connaître et intégrer la biodiversité  
dans l’aménagement (4 actions).

•   Maintenir et restaurer  
les espaces naturels et  
la biodiversité locale  
(5 actions).

•   Mobiliser les acteurs  
et concilier biodiversité  
et activités locales  
(6 actions).

Ces deux documents sont 
consultables sur le site de la 
commune. 

CAMPING  MUNICIPAL

Le camping municipal du Motten a une nouvelle fois ouvert ses 
portes du 2 juillet au 29 août. Accueillis par Alicia et Dominique, 
les campeurs ont pu installer leur tente, caravane ou encore 
camping-car sur les soixante-dix-sept emplacements calmes et 
ombragés.

Dans les allées, se sont croisés campeurs français et étrangers, ces 
derniers ayant représenté 14% de la clientèle du camping. Peu 
présents ces deux dernières années, nos voisins espagnols, belges 
ou encore néerlandais ont renoué avec leurs habitudes de séjour 
sur la commune.

Si la fréquentation de juillet a été semblable à celles des années 
précédentes, c’est au mois d’août que le camping a connu une 
occupation record, affichant complet les deux premières semaines 
et le dernier week-end. C’est ainsi que, sur des notes de musique du 
Monde, s’est achevée la saison du camping.
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MUNICIPALE
Vie

QUELS DÉCHETS DANS  
QUELS BACS ? 

LA MÉTHODE EN 4 GRANDES ÉTAPES

ENSEMBLE VERS LE TRI  DES BIODÉCHETS ET DE TOUS LES EMBALLAGES 

>    Bulletin d’INFORMATIONS • Sainte-Anne-d’Auray  •  N°72

■   RESTES ALIMENTAIRES 
(SANS EMBALLAGE)

■   ÉPLUCHURES

■   SACS BIODÉGRADABLES

■   CAFÉ ET FILTRES À CAFÉ EN 
PAPIER

■   SACHETS DE THÉ ET TISANE

■   CAPSULES ET DOSETTES 
À CAFÉ EN PAPIER

■   ESSUIE-TOUT

■   FLEURS FANÉES

■   CHEVEUX

■   VIANDE, POISSON, OS, 
CRUSTACÉS, COQUILLAGES, 
LITIÈRES BIODÉGRADABLES, 
COQUILLES D’OEUFS, DE 
NOIX…

■  BOÎTES DE CONSERVE

■  GOURDES DE COMPOTE

■  BRIQUES DE JUS DE FRUITS

■   BRIQUES DE LAIT

■  CARTONS DE GÂTEAUX

■  CARTONS DE CÉRÉALES

■  BOUTEILLES D’EAU

■  BIDON DE LESSIVE

■  SAC DE SURGELÉS

■   BOUTEILLES ET FLACONS EN 
PLASTIQUE

■  SACS EN PLASTIQUE

■  AÉROSOL, BRUMISATEURS

■  POTS DE YAOURTS

■  CANETTES

■   BOUTEILLES D'HUILE 
ALIMENTAIRE EN  
PLASTIQUE

■   BARQUETTE EN  
ALUMINIUM

■   FILMS PLASTIQUES  
ET BLISTER

■   ARTICLES D’HYGIÈNE 
(COTONS, COUCHES, 
TAMPONS ET SERVIETTES 
HYGIÉNIQUES...)

■   PETITS OBJETS DU 
QUOTIDIEN  
(VAISSELLE CASSÉE, BROSSE 
À DENTS USAGÉE, LITIÈRES 
NON-BIODÉGRADABLES ET 
SACS ASPIRATEUR, STYLO 
USAGÉ...)

Changer ses habitudes, cela se prépare et 
s’organise. Ces changements vont être menés 
progressivement sur le territoire d’Auray 
Quiberon Terre Atlantique. Voici concrètement 
les 4 étapes. 

1/  UNE VISITE À DOMICILE : 
« Des ambassadeurs du tri » identifiables 
par leurs vêtements aux couleurs d’AQTA se 
présenteront aux habitants et professionnels 
pour évaluer la taille et la typologie des bacs 
à fournir. 
• De septembre 2022 à octobre 2023.

2/  LA DISTRIBUTION 
Des nouveaux bacs et la récupération des 
anciens. 
• Du 17 au 22 février 2023.  
Les jours de collecte restent les mêmes : sortir 
le bac/sac jaune le lundi soir et la poubelle 
le mardi soir. Pour les biodéchets, collecte le 
jeudi donc sortir le bac le mercredi soir.

3/  UN SECOND PORTE À PORTE 
Quelques jours après la reception 
de vos bacs, les ambassadeurs 
repasseront vous livrer le bio-seau, 
répondre à vos questions et vous 
remettre le guide du tri.

4/   TOP DÉPART 
Des nouveaux gestes du tri 
• Emballages : dans bacs ou sacs 
jaunes pour tous  au 1er janvier 2023. 
• Biodéchets : par zone de mi-
janvier au 1er octobre 2023.

Plus de renseignements : www.je-vis-ici.fr
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SIGNAL CONSO   
UN SERVICE PUBLIC POUR LES 
CONSOMMATEURS
Consommateur, si vous rencontrez un problème avec 
un professionnel : achat (magasin ou en ligne), café-
restaurant, eau-gaz-électricité, banque-assurance-mutuelle, 
téléphonie-Internet, voyage-loisirs, automobile…, sachez 
que vous pouvez le signaler sur la plateforme SignalConso 
de la DGCCRF (Direction générale de la concurrence, 
consommation et de la répression des fraudes).

MODE D’EMPLOI DE SIGNALCONSO

1/   Signalez sur la plateforme SignalConso le problème (de 
manière anonyme ou non), ou posez directement votre 
question aux services de la répression des fraudes. Dans 
tous les cas, Signal Conso oriente le consommateur et le 
conseille.

2/   Lorsque vous avez déposé un signalement, SignalConso 
contacte le professionnel pour l’en informer. Ce dernier peut 
alors vous répondre et/ou s’améliorer et vous serez informé 
par un email de SignalConso de son action. Si vous avez 
choisi de communiquer vos coordonnées au professionnel, il 
pourra vous contacter directement. Enfin, si vous choisissez 
d’interroger la DGCCRF sur vos droits, un agent de la 
répression des fraudes vous adressera par mail une réponse 
individualisée.

INTERVENTION DE LA RÉPRESSION DES FRAUDES GRÂCE 
AUX SIGNALEMENTS DES CONSOMMATEURS

Votre signalement est automatiquement enregistré dans 
la base de données de la DGCCRF. Lorsque pour un même 
professionnel, les signalements se multiplient alors la répression 
des fraudes peut décider de surveiller ou de le contrôler.

Adresse Internet de la plateforme Signal Conso :  
https://signal.conso.gouv.fr/

BON A SAVOIR : Règlement des litiges de consommation

En cas de litiges, rapprochez-vous d’une association de défense 
des consommateurs qui vous aidera dans vos démarches de 
règlement amiable. Retrouvez toutes les permanences et les 
coordonnées des associations de défense de consommateurs 
bretonnes sur le site de la Maison de la consommation et de 
l’environnement (Mce) : www.mce-info.org/pratique/ 

Article rédigé par la Mce,  
Maison de la consommation et de l'environnement 
CTRC Bretagne, 48 Bd Magenta 
35000 Rennes - 02 99 30 35 50  
info@mce-info.org - www.mce-info.org

PROPRETÉ  
 
DES CONSEILS POUR PROTÉGER SA 
SANTÉ ET LA QUALITÉ DE L’AIR
Nous vivons 80 % de notre temps dans des espaces clos. L’air y 
est 5 à 10 fois plus pollué que l’air extérieur. Il est donc important 
de sensibiliser les particuliers et les agents de propreté ou de 
services à la personne à la qualité de l’air intérieur.

AGENT DE PROPRETÉ :  
PROTÉGER SA SANTÉ & LA QUALITÉ DE L’AIR

Lors des travaux de propreté, nous devons nous protéger et limiter 
notre exposition aux produits, en particulier pour les enfants et 
personnes âgées. C’est pourquoi la Maison de la consommation et 
de l’environnement a édité une plaquette à destination des agents 
de propreté ou de services à la personne pour :

•   Les sensibiliser aux risques liés à l’utilisation quotidienne des 
produits ménagers.

•   Et mettre en avant les bonnes pratiques.

Cette plaquette propose des conseils au quotidien sur les bons 
gestes à adopter et le bon matériel à utiliser, en faisant une large 
place aux illustrations pour gagner en lisibilité et en compréhension. 
Ce document a été co-réalisé avec plusieurs professionnels de la 
propreté (association d’insertion et d’employeurs et entreprises 
privées du ménage). Il a également reçu l’appui financier de l’Agence 

régionale de santé Bretagne, dans le cadre 
du Plan Régional Santé Environnement 
3 (PRSE 3).

Retrouvez la plaquette Agent de 
propreté :  
protéger sa santé & la qualité de l’air 
sur notre site Internet  
www.mce-info.org/publications 
(Sélectionnez le Filtre Santé-environnement)  
ou en version papier à la Mce à Rennes.

DES ATELIERS NESTING AVEC LA MUTUALITÉ FRANÇAISE  
DE BRETAGNE

La Mutualité française de Bretagne organise régulièrement des 
ateliers interactifs de deux heures sur le thème « Ma maison 
change d’air ! ». L’objectif est de repérer les polluants de la maison 
et de limiter leur impact sur la santé des jeunes enfants. A travers 
différents jeux et exercices ludiques et interactifs, cet atelier 
apprend à repérer les polluants, leurs impacts sur la santé et, 
surtout, à identifier des alternatives plus saines et simples à mettre 
en œuvre. Les ateliers sont gratuits sur inscription. 

Dates des prochains ateliers sur bretagne : 
mutualite.fr/evenements/

Article rédigé par la Mce,  
Maison de la consommation et de l'environnement 
CTRC Bretagne, 48 Bd Magenta 
35000 Rennes - 02 99 30 35 50  
info@mce-info.org - www.mce-info.org
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CET HIVER,  C’EST LE MOMENT DE FAIRE UNE MESURE DU RADON
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Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle inodore 
et incolore. Il est présent principalement dans les sous-sols 
granitiques et volcaniques. La Bretagne est donc concernée pour 
une grande partie de son territoire. A l’air libre, ce gaz est dilué ; 
sa concentration est donc faible. Au contraire, dans l’atmosphère 
plus confiné d’un bâtiment, il peut s’accumuler et atteindre des 
concentrations élevées.

En France, le radon constituerait la seconde cause de décès par 
cancer du poumon après le tabac et devant l’amiante. En Bretagne, 
environ 20 % des décès par cancer du poumon serait attribuable au 
radon. Le risque de développer un cancer du poumon est en outre 
multiplié par 20 lorsqu’on associe l’exposition au tabac et au radon.

SUIS-JE EXPOSÉ.E ?
Les communes sont classées par potentiel radon : 

•  Potentiel faible (zone 1), 

•  Potentiel moyen (zone 2), 

•  Potentiel élevé (zone 3).

Les quatre départements bretons sont concernés par des 
communes situées en zone 2 et 3. Une carte établie par l’Institut de 
Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) précise le potentiel 
radon de chaque commune : www.irsn.fr. 

COMMENT MESURER LE RADON 
DANS SON LOGEMENT ?
Vous pouvez connaître la concentration en radon dans votre 
habitation en effectuant des mesures à l’aide de dosimètres. Ils 
sont vendus sur Internet environ 25 € (résultats compris).

Ces dosimètres sont à installer dans 
les pièces de vie au niveau le plus 
bas du bâtiment (salon, chambre), au 
minimum 2 mois, durant la période 
de chauffe hivernale. L’ARS (Agence 
régionale de la santé) Bretagne 
propose, sur son site Internet, une 
liste de fournisseurs de dosimètres : 
www.bretagne.ars.sante.fr/le-radon

LES BONS GESTES À ADOPTER
AÉRER ET BIEN VENTILER ! 

-   Aérez les pièces du logement au moins 10 minutes par jour, 
hiver comme été.

-  N’obturez pas les grilles d’aération.

-   Vérifiez le bon fonctionnement du système d’aération et 
entretenez-le régulièrement.

-  Ventilez le vide-sanitaire ou le sous-sol lorsqu’ils existent.

ETANCHÉIFIER

Limitez l’entrée du radon en renforçant l’étanchéité entre le sol et le 
bâtiment (colmatage des fissures et des passages de canalisations à 
l’aide de colle ou de ciment, pose d’une membrane sur une couche 
de gravillons recouverte d’une dalle en béton…).

Article rédigé par la Mce,  
Maison de la consommation et de l'environnement 
CTRC Bretagne, 48 Bd Magenta 
35000 Rennes - 02 99 30 35 50  
info@mce-info.org - www.mce-info.org

LA PRIORITÉ À DROITE  
Le principe de la priorité à droite s’appliquera sur l’ensemble 
de la commune au cours du premier trimestre 2023. 
Des réaménagements comme le retrait de panneaux 
de signalisation et l’effacement des peintures sont des 
préalables à la mise en œuvre. Afin de réguler la circulation 
à certains endroits très fréquentés, l’installation d’un stop 
pourra s’avérer nécessaire.

Les usagers seront les premiers acteurs de la sécurité des 
déplacements, la priorité à droite contribue à réduire la vitesse.

Que fait l’usager pour respecter une réglementation ? A chacun 
d’appliquer les règles connues.

Pour mémoire, la priorité à droite fait partie des règles à 
connaître absolument afin de conduire en toute sécurité. Elle est 
considérée comme une règle par défaut de la sécurité routière :  
elle permet de réguler la circulation entre tous les usagers à 
toutes les intersections, sauf si la signalisation annonce une 
autre règle de priorité.

Le Code de la route, Articles R415-15, définit la règle de la 
priorité à droite ainsi :

« Lorsque deux conducteurs abordent une intersection par 
des routes différentes, le conducteur venant par la gauche est 
tenu de céder le passage à l’autre conducteur, sauf dispositions 
différentes prévues au présent livre ».

La règle de la priorité à droite vaut pour tout type d’usager :  
cyclistes, piétons, véhicules à moteur (quad, moto, voiture, 
scooter, engins agricole…).

Elle vaut également pour tout type de chaussées ouvertes à 
la circulation publique si aucune signalisation n’indique le 
contraire.
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CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS (CME)
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Après une campagne électorale d’un mois où les enfants des 2 
écoles ont pu regarder les professions de foi des 17 candidats, les 
élèves du niveau CE2 au CM2, soit 132 votants, se sont rendus 
dans la salle du conseil municipal le vendredi 14 octobre pour 
élire 6 garçons et 6 filles. 

POURQUOI METTRE EN PLACE  
UN CME ?

LES OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

Le conseil municipal composé d’enfants de Sainte-Anne-d’Auray 
vise trois objectifs principaux : 

Faire découvrir aux jeunes le rôle et la place d’une institution de 
démocratie locale, leur donner à travers elle la parole et les rendre 
actifs dans la vie publique, tout en apprenant à être citoyen et 
responsable.

DÉCOUVRIR LE RÔLE DE L’INSTITUTION  
« CONSEIL MUNICIPAL »

Le conseil municipal des adultes est le premier lieu d’expression 
de la démocratie. Faire découvrir aux enfants son rôle et son 
fonctionnement, au travers d’un Conseil dédié aux enfants, permet 
aux futurs citoyens de mieux en comprendre les règles.

L’objectif est de développer la culture générale des jeunes dans ce 
domaine, en leur proposant un rôle actif au sein de l’institution créée 
pour les enfants. Il s’agit pour eux de mener des actions sérieuses et 
réfléchies, dans un climat de confiance et de convivialité.

DONNER LA PAROLE AUX ENFANTS DE LA COMMUNE

Chaque enfant membre du Conseil a la possibilité d’exprimer ses 
idées et celles des enfants qu’il représente.

Le Conseil est un lieu d’expression et de partage des idées des 
enfants.

L’objectif est d’écouter la parole des enfants et de leur reconnaître 
ainsi une place dans la vie de la commune.

Par ailleurs, les échanges avec le Conseil municipal adultes et la 
réalisation des projets décidés par les enfants, favorisent le dialogue 
entre les générations et les catégories sociales.

Apprendre la citoyenneté et la responsabilité.

La mise en place d’un Conseil municipal des enfants permet aux 
jeunes d’exercer pour la première fois leur droit de vote et de 
former ainsi les futurs adultes à être électeurs et élus.

Le Conseil permet aux enfants de se réunir et de débattre pour 
exprimer leurs idées et celles de ceux qui les ont élus, de mettre en 
place des actions et de les réaliser ensemble.

Les objectifs sont ainsi d’apprendre aux enfants la démocratie 
(élections, débats, votes) et la responsabilité du citoyen (respect 
des autres, intérêt général). 

Le Conseil Municipal Enfants répond à la volonté de la Municipalité 
de favoriser l’expression pleine et active de la démocratie locale et 
de la citoyenneté.

Le Conseil Municipal des Enfants a été mis officiellement en place 
le mercredi 09 novembre par M. le Maire.
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UN SUCCÈS POUR LE FORUM DES 
ASSOCIATIONS LE 2 SEPTEMBRE 
DERNIER
Les 25 associations, dont 3 nouvelles, y ont contribué 
par leur présence, leur implication et leurs différentes 
démonstrations.

Les habitants de Sainte-Anne-d’Auray et des communes  
environnantes sont venus nombreux découvrir les associations 
sportives et culturelles et participer à l'apéro-concert 
(nouveauté 2022).

Conçu pour informer et échanger, le forum a permis de 
nombreuses inscriptions et réinscriptions à différentes activités. 

LES COMPAGNONS  DU DEVOIR

MUNICIPALE
Vie

Trouver sa voie professionnelle est une étape cruciale de la vie. 
Après le collège, après le baccalauréat, ou plus tard à l’occasion 
d’une reconversion professionnelle, il est primordial de pouvoir 
s’informer, échanger pour trouver ou confirmer ses affinités.

Organisées chaque année dans tout l’Hexagone, les Journées Portes 
Ouvertes des Compagnons du Devoir sont l’occasion pour les 
jeunes en quête d’orientation de découvrir un modèle de formation 
original, concret et offrant de solides perspectives d’emplois.

Se former au sein des Compagnons du Devoir est l’opportunité de 
vivre une aventure humaine et culturelle extraordinaire.

Passionnés de leurs métiers, riches de leurs expériences, les 
Compagnons, apprentis et itinérants sont les meilleurs porte-
paroles de l’institution, ces journées leurs offrent la possibilité de 
transmettre leurs savoirs autour d’ateliers, animations, et réunions 
d’information et de susciter des vocations.

JOURNÉES PORTES OUVERTES  
DES COMPAGNONS DU DEVOIR

11 mars 2023

De 9h30 à 17h30

FORUM DES ASSOCIATIONS   
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NOUVEAUX COMMERÇANTS
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INSTALLATION D’UNE DOULA  
À SAINTE-ANNE-D’AURAY
Depuis juillet 2022, je suis installée à Sainte-Anne-d’Auray 
comme doula. Que veut dire « doula » ? 

C’est un mot grec qui désigne une femme qui accompagne une 
autre femme dans sa maternité, un peu comme une sœur, une mère, 
une amie. En effet, après 25 ans d’exercice comme sage-femme, 
je fais évoluer mon métier en le centrant sur l’accompagnement 
humain. C’est un compagnonnage qui se vit avec la femme, le 
couple, la famille, pour accompagner la venue d’un tout petit et 
favoriser la sécurité émotionnelle, en complément du suivi médical. 
Il peut démarrer à tout moment de la grossesse, jusqu’à la fin du 
3ème trimestre.

Je fais aussi du conseil sur tout ce qui concerne 
le féminin (cycles, fertilité, ménopause, etc). 
Outre l’écoute bienveillante, je propose 
de l’hypnose éricksonienne (médicale), du 
chant prénatal, de la gym douce, du cocooning. Je me déplace sur 
Sainte-Anne-d’Auray et dans un rayon de 30 km environ. Certaines 
consultations peuvent aussi se faire en visio.

Juliette CHOVÉ, Doula Santez Anna

https://doulasantezanna.fr/ juliette.chove@gmail.com  
06 63 85 10 09

CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRES 
L’hôtel-restaurant « LA CROIX BLANCHE » devient  
« HÔTEL-RESTAURANT KARA » au 25 rue de Vannes. 

Vous pouvez le joindre pour toute information  
et réservation au 02 97 57 64 44  
ou par mail : hotelkara@brithotel.fr

Fermeture du restaurant du 26/12/2022  
jusqu’au 07/04/2023 inclus.

M. TORDEUX et toute son équipe  
seront ravis de vous retrouver  
dès le 08 avril 2023.

LE STANN 
Alex et Nathalie, nouveaux propriétaires du STANN,  
situé au 6 Rue du Général de Gaulle, arrivent de la région 
rennaise.

Ils vous accueillent  
dans leur établissement 
(Bar, tabac, jeux , snack…) 
du lundi au vendredi de 
7h00 à 20h00 et le samedi 
de 8h30 à 20h00. Fermé le 
dimanche.

MME GUEHO ANNE-LAURE,  
VOTRE CONSEILLÈRE IMMOBILIÈRE 
domiciliée à Sainte-Anne-d’Auray, est à votre disposition 
pour vendre, acheter ou estimer gratuitement votre bien. 

Pour plus de renseignements : 
06 47 02 04 39 - annelaure.gueho@safti.fr

TOILETTAGE  
CANIN À DOMICILE 
Lisa se déplace chez vous pour s’occuper de votre fidèle compagnon. 
N’hésitez pas à faire appel à elle.

Pour plus de renseignements :  06 42 07 66 77

>    Bulletin d’INFORMATIONS • Sainte-Anne-d’Auray  •  N°72



15

PRÉVENTION DES INTOXICATIONS AU MONOXYDE DE CARBONE
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En période hivernale, l’actualité est marquée chaque année par 
la survenue de situations dramatiques liées aux intoxications au 
monoxyde de carbone (CO), lourdes de conséquences pour la 
santé des personnes.

Provocant plusieurs décès par an, ce gaz inodore et invisible est 
la première cause de mortalité par gaz toxique en France. Sur la 
période du 1er septembre 2021 au 30 août 2022, 8 signalements 
d'intoxication accidentelle ont été déclarés dans le Morbihan 
impliquant 119 personnes dont 2 personnes ont été transportées 
vers un service d’urgence (aucun décès).

Le monoxyde de carbone résulte plus particulièrement d’une 
mauvaise combustion des dispositifs fixes de production d'eau 
chaude et de chauffage, quelle que soit la source d’énergie 
utilisée (gaz, fuel, pétrole, bois...), associée le plus souvent à une 
insuffisance de ventilation. 

Les appareils mobiles à combustion non raccordés, et notamment 
les chauffages d'appoint utilisés en continu, sont des dispositifs 
susceptibles de conduire également à des émanations importantes 
de ce gaz toxique. 

Il en est de même de l’utilisation inappropriée, dans des espaces 
clos lors de travaux ou de circonstances particulières (tempêtes, 
inondations, coupures d’électricité …), de matériels équipés d’un 
moteur thermique, tels que les groupes électrogènes ou les 
motopompes. Ces derniers doivent impérativement être placés à 
l’extérieur des locaux.

Le maintien d’une aération permanente dans les locaux, la 
vérification des équipements et de leurs conditions d’installation 
ainsi que l’entretien des conduits d’évacuation des fumées par 
un professionnel qualifié au moins une fois par an demeurent les 
principaux gages de sécurité.

En cas de suspicion d’une intoxication au monoxyde de carbone 
(maux de tête, nausées, vomissements…), les consignes de bonne 
conduite sont les suivantes :

•  Aérer immédiatement les locaux en ouvrant portes et fenêtres.

•  Arrêter les appareils de combustion si possible.

•  Faire évacuer les lieux.

•  Appeler les secours (112, 18 ou 15).

•  Ne réintégrer les locaux qu’après l’avis d’un professionnel.
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VENDREDI 16 DÉCEMBRE,  
LA PLACE YVES NICOLAZIC  
A CONNU UN GRAND SUCCÈS
La municipalité organisait pour sa deuxième année, une 
animation de Noël. A partir de 17 h, les Saintannois étaient 
présents. Certains commerçants et associations de la 
commune ont rejoint l’évènement pour proposer leurs 
produits de Noël.

Afin de financer leurs séjours et leurs activités extrascolaires, 
les jeunes de l’accueil de loisirs tenaient un stand de boissons 
chaudes. 

Après l’arrivée du père Noël pour le plaisir des plus jeunes, les 
festivités ont repris avec un concert des « Working Class trio ». 
Un spectacle feu et lumière a clôturé la soirée. 

ANIMATIONS DE NOËL   

© Duverger Damien
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MÉDIATHÈQUE
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L’ANNÉE 2022 À LA MÉDIATHÈQUE
 
•  Plus de 30 000 documents empruntés. 
•  18 000 documents à disposition. 
•  Près de 8 000 personnes accueillies. 
•  Une cinquantaine d’animations pour petits et grands.

Tout au long de l’année, les animations se succèdent à la 
médiathèque : des ateliers de dessin, des lectures, de la musique, 
des expositions, la découverte du patrimoine de Sainte-Anne-
d’Auray... et l’accueil des écoles de la commune.

•  Atelier dessin•  Atelier des arts

•  Auditions •  Auditions •  Patrimoine

•  Ecole•  Ecole

•  Animation musique médiévale



DES LECTURES ADAPTÉES  
POUR TOUS
La médiathèque a créé plusieurs fonds de lectures adaptées 
grâce au soutien du Centre national du livres.

POUR LES JEUNES DYSLEXIQUES ET LEUR ENTOURAGE, UN 
ESPACE SPÉCIFIQUE À LA MÉDIATHÈQUE.

La dyslexie fait partie des troubles spécifiques de l’acquisition 
du langage écrit et de la lecture. Pour aider les enfants dans cet 
apprentissage, plusieurs maisons d’édition ont développé leur 
offre de livres. Des documents « DYS » adaptés aux troubles de 
l’apprentissage de la lecture ont ainsi été achetés. Dans le bac 
dédié, sont mis à disposition des petits romans, des documentaires, 
des livres lus et également une documentation pour les parents.

LIRE DIFFÉREMMENT

Un rayonnage spécifique de livres en grands caractères et des livres 
audio a été mis en place dans le coin des adultes.

Le livre peut être différent, à chacun son usage : pour se reposer les 
yeux, pour le plaisir d’écouter dans la voiture ou à la maison.

BRAILLE ET LANGUE DES SIGNES

Des animations et des ateliers autour du handicap sensoriel ont été 
proposés comme une lecture signée et un aperçu du braille musique, 
avec la collaboration des élèves et professeurs de l’Académie de 
Musique et d’Arts Sacrés. Des livres vous permettent de découvrir 
ces langues. Une nouvelle lecture signée aura lieu en janvier 2023.
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DES SÉANCES POUR LES BÉBÉS LECTEURS
Des séances pour les bébés lecteurs accompagnés de leur 
assistante maternelle sont proposées à la médiathèque. 
Autour de lectures et de comptines, les tout-petits 
découvrent les livres.

Deux vendredis par mois, deux séances à 10h15 et 11h. 
Réservation obligatoire. Les assistantes maternelles de la 
commune seront prioritaires.

Pour connaitre toutes les animations, consulter le site 
internet des médiathèques Terre Atlantique : 
www.mediatheques-terre-atlantique.fr

Contact médiathèque :  
11 rue de Vannes 
02 97 57 57 35 
mediatheque@admas.fr



18

JEUNESSE
Enfance &

>    Bulletin d’INFORMATIONS • Sainte-Anne-d’Auray  •  N°72

BILAN DE L’ÉTÉ
A plein régime sur tout l’été ! Les séjours organisés par le 
service Enfance à Baden et Pénestin ont affiché complet. 

Le centre lui aussi a été pris d’assaut avec des semaines complètes 
en juillet. Les sorties ont très bien fonctionné : Kingoland, le Petit 
délire, Legendia Park, … L’équipe d’animation s’est donnée à fond 
pour préparer un programme d’animation aux petits oignons aux 
enfants saintannois : activités sportives, artistiques, culinaires … 
tous les ingrédients pour passer de bonnes journées ! Avec une 
moyenne de 45 à 50 enfants par jour, le centre de loisirs a fait le 
plein, surtout chez les tout-petits. Du soleil, des rires et du fun. 
Rendez-vous l’été prochain !

LA RENTRÉE
Depuis septembre, l’accueil périscolaire du soir et du matin, 
ainsi que des mercredis a rouvert ses portes. 

Avec environ 40 enfants par mercredi, le programme de septembre 
à octobre s’est concentré autour du sport, de novembre à décembre, 
autour de la gourmandise. Les plans mercredis sont relancés pour 
l’année scolaire en cours. Pour l’année 2023, les mercredis seront 
axés sur les échanges de savoirs et des projets en transversalité 
avec les associations et les autres services de la commune (Ephad, 
CCAS, associations sportives…).

RESSOURCES HUMAINES
Après le départ de Charlotte Le Corre, directrice du service 
enfance en octobre, c’est son adjointe, Marie Le Berrigo qui a 
repris son poste. 

S’en est suivie l’arrivée de Charlène Clément au poste de directrice 
adjointe. Les deux nouvelles collègues sont ravies de leurs nouveaux 
postes et sont désormais prêtes à mettre en place plein de projets 
dédiés à l’enfance sur le territoire saintannois ! Elise Latouche, 
coordinatrice du service enfance, jeunesse et restauration scolaire 
est elle aussi de retour après son congé maternité.

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS
Le 9 novembre 2022 à Sainte-Anne d’Auray s’est tenue la 
réunion d'installation officielle du Conseil Municipal des 
Enfants de la commune. 

Les jeunes représentants, élus au suffrage universel, le 14 octobre 
dernier par leurs camarades de classe, ont été intronisés par le Maire, 
Roland GASTINE. Le conseil municipal des enfants est composé de 
12 enfants, 6 garçons et 6 filles, scolarisés dans les deux écoles de 
la commune. Au cours de cette réunion d’installation, les jeunes 
élus ont eu l’occasion de se présenter et de présenter leurs projets 
pour la commune. 

Le fonctionnement du CME leur a été expliqué et un kit de l’élu 
leur a été remis : une écharpe tricolore, un bloc note et un crayon. 
Un pot de l’amitié a été servi à l’issue de la réunion en présence du 
maire, des élus, des enfants et de leurs parents. 

Le 30 novembre s’est tenue la première réunion de l’équipe 
municipale, les jeunes élus ont défendu leurs différents projets. 

Ils ont appris les prémices de la négociation et de l’écoute afin de 
prioriser les projets à mettre en place.

Les enfants élus travailleront en deux commissions :

•   Une commission Sportive et Culturelle, dirigée par Charlène 
CLEMENT (Directrice Adjointe ALSH). Les élus en charge de 
travailler dans cette commission sont Agathe, Romane, Nolan, 
Diane, Oliver et Mathis. 

•   Une commission Environnement dirigée par Jean-Michel BARBE 
(élu Enfance-Jeunesse sur la commune de Sainte Anne d’Auray) 
et les élus travaillant sur cette commission sont Côme, Anaé, 
Célia, Martin, Morgan, Aéla.

Notre première réunion se tiendra le mercredi 11 janvier prochain 
pour travailler sur les deux commissions choisies par nos élus et 
leurs futurs projets. 

Nos jeunes élus participeront également aux vœux du maire qui se 
dérouleront le mardi 17 Janvier 2023, ainsi ils pourront se présenter 
et présenter leurs projets. 

SERVICE ENFANCE

Photos de nos 12 élèves élus :

En haut à gauche  
Jean-Michel Barbé (Elus enfance - jeunesse),  
Roland Gastine (Maire de Sainte Anne d’Auray), 
Marie Christine Theraud (conseillère municipale), 
Nolan Jaffre (CM2 école Sainte Anne),  
Anaé Lemaître (CM2 école Sainte Anne),  
Romane Dano Morgan Contour  
(CM1 école Le Cheval Blanc),   
Côme Le Meste-Noblanc  
(CM2 école Le Cheval Blanc),  
Mathys Jolivet (CM1 école Sainte Anne),  
Agathe Marchand (CM2 école Le Cheval Blanc),  
Diane Boillot (CM2 école Sainte Anne),  
Célia Le Devehat(CM2 école Sainte Anne),  
Martin Payelle(Cheval Blanc),  
Aëla Dhuicque (CM2 école Le Cheval Blanc)  
et Oliver Billaud (CM1 école Sainte Anne)
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BILAN DE L’ÉTÉ 
Les temps d’activités à l’espace jeunes (pour les adolescents) 
et les séjours se sont merveilleusement bien passés à l’espace 
jeunes. 

Le soleil et la bonne humeur étaient au rendez-vous ! Les 10-14 ans 
ont campé à Peillac sur le thème du sport et de la nature puis les 14-
17 ans à Saint-Brévin-les-Pins ont pu s’offrir des sensations fortes 
avec des activités nautiques originales. Les jeunes restant à Sainte-
Anne-d’Auray ont pu profiter de nombreuses activités et sorties 
dans le coin ! Ils ont notamment beaucoup apprécié la sortie au  
« West Wake Park » pour le téléski nautique et son aqua Park ainsi 
que la course d’orientation dans notre commune. Les jeunes ont 
également adoré l’après-midi de survie « Koh Lanta » au Motten.

BILAN DE LA RENTRÉE ET RAPPEL 
DES HEURES D’OUVERTURE ET DE 
PERMANENCE 
L’espace jeunes est accessible à partir de 11 ans : 

Sur les temps scolaires : 

•  tous les mercredis de 12h à 18h (possibilité de déjeuner sur place) 
•  tous les vendredis de 16h à 18h  
•  certains samedis de 13h30 à 18h (selon planning) 
•  certains vendredis soir de 19h à 22h (selon planning)

Sur les temps de vacances scolaires : 

De 9h à 12h et de 13h30 à 18h du lundi au vendredi (selon planning, 
pas de déjeuner sur place).

Les programmes sont disponibles sur le portail familles ou sur le site 
internet de la mairie. 

Depuis la rentrée, environ une quinzaine de jeunes est présente les 
mercredis. 

Les permanences pour joindre Alice ont lieu : 

•  Les mardis de 9h à 11h30  
•  Les jeudis de 9h à 12h et de 14h à 17h30 
•  Les vendredis de 9h à 12h et de 14h à 16h

PRÉSENTATION DES GRANDS 
THÈMES DE L’ANNÉE À VENIR, 
DES PROJETS, DES ENVIES, 
PROPOSITIONS DES JEUNES 
Cette année 2023 sera une année de nouveautés. En effet, de 
nombreux projets devraient émerger au service jeunesse.  

Nous proposerons : 

•   Une formation « baby sitting » à destination des 15-20 ans afin de 
se former et appréhender la pratique de cette activité.

•   Des chantiers à destination des plus de 14 ans afin de se forger 
une expérience professionnelle et de pouvoir profiter d’activités 
gratuites.

•  Des temps à destination des familles autours du jeu, du sport…

Pleins de surprises sont au programme pour cette année !

RAPPEL DE L’INTERVENTION AU 
COLLÈGE-LYCÉE  
Le service jeunesse et le collège-lycée Sainte-Anne renou-
vellent leur partenariat cette année.  

Il s’agit pour la directrice du service jeunesse de mener des actions 
en direction des collégiens et des lycéens durant le temps méridien le 
jeudi. Elles ont pour but de proposer aux élèves des temps d’échanges, 
de communication sur les actions mises en place par la commune 
mais aussi d’encourager et de faciliter l’émergence de projets chez 
les jeunes. 

Ces temps s’inscrivent dans la durée de la pause méridienne entre 
12h et 13h30 chaque jeudi. 

SERVICE JEUNESSE
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LES « TEMPS DE SAGESSE » 
ONT REPRIS AU SEIN DE NOTRE 
COMMUNE. CETTE ANNÉE,  
UNE DOUZAINE D’INSCRIPTIONS  
A ÉTÉ COMPTABILISÉE 
« Les temps fort de cette année : les lotos gourmands ! Nous 
avons aussi beaucoup aimé l’exposition des crèches de Noël 
à Etel, c’était vraiment sympa. Nous apprécions aussi le bel 
accueil autour de petites collations préparées par Anne-
Isabelle, la cuisinière de la commune que nous remercions ». 

Pour rappel, ce moment convivial consiste à faire participer 
les seniors de la commune à des activités de loisirs : culturelles, 
manuelles, sportives, bien-être, développement des connaissances, 
solidarité intergénérationnelle à l’espace Camborne ou de profiter 
de sorties organisées (expositions, visites, cinéma…) !

Adhérer aux animations vous permettra de profiter d'activités 
proposées aux plus de 60 ans de Sainte-Anne-d'Auray et des 
alentours, chaque mardi (hors vacances scolaires) de 14h à 17h à 
l'espace Camborne.

Pour s'inscrire, une cotisation annuelle de 5 € est requise et une 
fois adhérent, vous pourrez participer aux animations gratuites tout 
au long de l'année (sauf participation lors des sorties spécifiques). 

Le programme est disponible en Mairie ou sur le site internet de 
la ville. 

 
"L’ambiance est sympa, venez nombreux nous rejoindre !”

Inscription auprès d'Alice Abdeljalil :  
06 78 79 69 70 ou par mail jeunesse@sainte-anne-auray.bzh

Article écrit par Alice, Claire, Françoise,  
Danielle, Annick et Annie.

LES “TEMPS DE SAGESSE” : VENEZ VOIR ! 
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La 1ère édition de la semaine bleue s’est déroulée 
du 3 au 7 octobre 2022. Voici les différentes 
animations proposées qui ont eu lieu :

•   Le lundi 3 octobre à l’Ehpad de LANN EOL un 
échange de 15 h à 17 h sur la faune et la flore 
d’autrefois animé par Stéphanie GUEGAN a permis 
aux résidents et à des personnes extérieures 
de partager leurs souvenirs. Cet échange s’est 
clôturé par un café accompagné de bons gâteaux 
confectionnés par Anne-Isabelle, responsable de la 
cantine municipale. Ce moment de convivialité a 
été apprécié de tous.

•   Le mercredi 5 octobre au Centre de Loisirs, les 
enfants et quelques seniors ont confectionné des 
tartes aux pommes. Un très beau moment de 
partage qui faisait plaisir à voir et à entendre. Une 
très belle complicité.

La Sainte Anne Color Race, une équipe dynamique de cinq 
amies, en partenariat avec l’Association Sportive et Culturelle 
de Sainte-Anne-d’Auray a remis le 2 novembre dernier au 
CCAS un chèque de 500 €.

Les vétérans du club de football de Sainte-
Anne-d’Auray ont participé aux joutes 
nautiques du 24 juillet 2022, organisées 
par les Kiwanis, à Saint Goustan.

Cette joyeuse équipe a remporté le 2ème 
prix du déguisement et animation. Ils ont 
remis leur prix de 200 € au CCAS.

Le Centre Communal d’Action Sociale et 
la municipalité remercient l'ASCSA très 
chaleureusement pour ces deux belles 
démarches solidaires qui contribueront 
à venir en aide aux personnes dans le 
besoin.

LA SEMAINE BLEUE  

SOCIALE
Vie

CCAS

DONS AU CCAS

BANQUE ALIMENTAIRE
La collecte nationale de la Banque Alimentaire a 
eu lieu toute la journée du 25 novembre 2022 dans 
la galerie du Carrefour Market à Pluneret.

400 kg de denrées non périssables ont été récoltées par 
des membres du CCAS et des bénévoles.

Un grand MERCI à tous les acteurs de cette journée.

Des dépôts ont eu lieu également dans les écoles 
primaires et dans les deux épiceries locales.

MERCI pour la générosité des Saintannois.

Cette récolte annuelle permet d’apporter un soutien 
tout au long de l’année aux foyers défavorisés.

COLIS DE FIN D’ANNÉE POUR 
LES SAINTANNOIS DE 71 ANS 
ET PLUS 
Pour la 3ème année consécutive, les colis de fin 
d’année ont été confectionnés et distribués par les 
membres du CCAS, élus et bénévoles.

MERCI pour leur aide si précieuse.

Tous les colis sont composés de produits locaux 
provenant des commerces Saintannois.
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SORTIES ET PROJETS DE L'ANNÉE SCOLAIRE 

EFFECTIFS DE L’ÉCOLE

THÈME DE L’ANNÉE :  
« LES CONTES »
•   Projet « Cinécole » : au cinéma Ty 

Hanock à Auray pour tous les élèves de 
TPS à CM2.

•   Initiation aux échecs pour les élèves de 
CM1-CM2.

•   Apprentissage des langues vivantes 
(anglais) dès le CP.

•  Piscine à Auray :

-  Pour les élèves de CM1-CM2 : les lundis 
de début septembre à mi-octobre 2022 
soit 7 séances.

-  Pour les enfants de CP, CE1 et CE2 : les 
vendredis matins de début novembre 
2022 à mi-janvier 2023 soit 7 séances.

•   Sortie à St-Dégan pour les élèves de 
maternelle : Classe TPS-PS-MS : atelier 
fabrication du jus de pommes / Classe 
MS-GS : Randonnée

•   Projet d’activités à l’étang de la Forêt :  
VTT pour les CE1 / Orientation - Land 
Art pour les CP au printemps 2023

•   Projet surf pour les élèves de CM1-CM2 
(5 séances) aux mois de mai et juin 2023 
à l’école de surf de Bretagne à Plouharnel.

•   Projet kayak à Auray pour les élèves de 
CE2

•   Piste routière pour les élèves de CM1-
CM2 : vendredi 21 octobre 2022 : l'objectif 
est d’apprendre à se déplacer sur la route 
en sécurité.

•   Initiation au roller pour les élèves de CP 
et CE1-CE2 en période 4.

•   Chorale d'école et projet de Rencontres 
chorales avec les écoles du secteur pour 
les élèves de CP à CM2 : le développement 
d’un projet choral s’inscrit dans le volet 
culturel du projet d’école

•   Projet de chorale avec une classe de 6ème 
du collège de Kerfontaine dans le cadre de 
la liaison CM2-6ème.

•   Initiation au rugby pour la classe de 
CM1-CM2 en partenariat avec le club 
d’Auray et en lien avec le collège de 
Kerfontaine, en mars 2023.

•   Projet de sortie aux Jardins de 
Brocéliande à Bréal-sous-Montfort pour 
les élèves de maternelle et de CP-CE1.

Classe de TPS-PS-MS  
de Mmes GOASMAT (directrice)  
et MONTMARCHE :  
28 élèves (5 TPS - 17 PS - 6 MS)

Classe de MS-GS  
de Mmes BURIDANT et MONTMARCHE :  
26 élèves (9 MS – 17 GS)

Classe de CP-CE1  
de Mme LE MOUROUX :  
21 élèves (10 CP – 11 CE1)

Classe de CE2  
de M. LE BERVET :  
19 élèves

Classe de CM1-CM2  
de Mme GAYER :  
24 élèves (11 CM1-13 CM2)
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•  Initiation aux échecs •  Sortie à St-Dégan

•  VTT à l'étang de la  Forêt

•  VTT à l'étang de la  Forêt

•  Sortie à St-Dégan



ACTIVITÉS ET RENCONTRES USEP 
•   Matern’Athlé : Rencontre inter-école sur des jeux d’athlétisme : 

lancer, courses, …

•   « Scolahand Cycle 2 et 3 » : Jeux autour du hand-ball pour  
les élèves de CP à CM2.

•   Petit bal breton au mois de février pour les élèves de 
maternelle.

•  Bal breton de CP et CE1-CE2 au printemps.

•  « Danses du monde » pour les élèves de CM1-CM2.

•  « Tennis école » : pour les élèves de CP et CE1-CE2.

•   « Printemps des maternelles » : au mois de mai pour les 
élèves de PS à GS : activités athlétiques et course d’orientation.

•   Petit Tour à vélo au mois de mai ou juin pour les élèves  
de CE2-CM1-CM2.

INSCRIPTIONS

Tout au long de l’année, la directrice se tient à disposition des 
familles pour inscrire leur enfant.

Prendre contact par mail : ec.0561535p@ac-rennes.fr 
ou téléphone : 02 97 57 67 47 - 06 32 15 98 44  
pour convenir d’un rendez-vous pour visiter l’école  
et inscrire votre enfant.

DOCUMENTS À FOURNIR :  
certificat de radiation de l’école précédente,  
justificatif de domicile, photocopie du carnet de santé 
(vaccinations) et du livret de famille.

Blog école : http://ecolepubliquesteanneauray.over-blog.com/

23             >    Bulletin d’INFORMATIONS • Sainte-Anne-d’Auray  •  N°72

MANIFESTATIONS
PORTES OUVERTES : 

 le vendredi 31 mars 2023 de 16h30 à 19h00

•  Projet de chorale •  Initiation au rugby

•  Projet surf •  Piste routière •  Initiation au roller

•  Sortie à St-Dégan



24

ÉCOLE SAINTE-ANNE

SCOLAIRE
Vie

>    Bulletin d’INFORMATIONS • Sainte-Anne-d’Auray  •  N°72

A la garderie, quand les devoirs sont faits, on joue avec les 
copains.

Fin août les nouveaux élèves sont accueillis avec leurs 
parents pour faciliter l’adaptation. 

L’école Ste Anne accueille cette année 248 élèves  
répartis en 10 classes. 

La « fête des châtaignes » est l’évènement tant attendu de l’automne. 
Jeux, goûter, châtaignes et prestation de la Pré-Maîtrise au programme de 
l’après-midi festive. 

Des voyages et des sorties pédagogiques :

•  4 jours en Normandie pour les CM2. 
•  2 jours de voile pour les CM1. 
•  2 jours d’activités sportives à l’étang de la Forêt pour les CE2. 

•  Le poète Ferrailleur et l’insectarium de Lizio pour les CP et CE1. 
•   La ferme des animaux du monde à Carentoir pour les 

maternelles.
•  Visite du verger de Kerbellec pour les maternelles.
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Pour tous renseignements, rendez-vous, visite de l’école ou inscription : 
Merci de contacter la directrice, Sylvie LE TOHIC  
par téléphone : 02 97 57 65 48 
par mail : eco56.stean.ste-anne-auray@e-c.bzh

Pour mieux connaître l’école, l’équipe, les associations et découvrir 
tous les projets qui s’y vivent… rendez-vous sur le blog :  
ecolesteanne-sainteannedauray.eklablog.com

DATES À RETENIR :

•   Portes ouvertes de l’école :  
Vendredi 12 mai 2023 de 16h30 à 19h

•   Kermesse de l’école :  
Samedi 1er juillet, à partir de 14h. 

L’école vit aussi au rythme du calendrier liturgique et de 
notre quotidien : 

•  Bénédiction des cartables à la rentrée. 
•  Visite guidée de l’exposition Santa Ana. 
•  Célébration de l’Avent pour les CP et maternelles. 
•  Crèche vivante et Célébration de l’Epiphanie pour les CE et CM. 
•  Action caritative pendant le Carême. 
•  Marche et célébration au Gornevec pour les GS et primaires.

La filière bilingue participe aux animations proposées par Ti Douar Alre et par le collège Ste Anne. 
En mars, l’école vivra sa 2ème journée bretonne en noir et blanc : chant, danse, théâtre…

Beaucoup d’autres événements à venir : 

•  Journée déguisée. 
•   L’après-midi des Talents permet aux enfants de se produire sur 

une scène ouverte : danse, chant, musique, théâtre, gym, magie… 
•  Rencontres sportives avec les écoles du secteur. 
•  Piscine pour les CP, CE. 

•  Défis Mathématiques. 
•  Prix des incorruptibles en partenariat avec la médiathèque. 
•  Spectacle de marionnettes.  
•  Visite du Père Noël. 
•  Initiation à l’archéologie…

Election du conseil 
municipal des enfants.

Prévention routière 
pour les CM2.
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ADMAS 

DÉBUT DE L’ANNÉE 

La maquette de bateau « La Sainte Anne » est 
revenue de restauration, suite à un mécénat 
de la fondation d’entreprise Michelin et de 
la Sauvegarde de l’Art Français. Cette œuvre 
imposante (2,48 m de long sur 1,91 m de 
haut !), classée au titre des Monuments 
Historiques, est allée se refaire une beauté 
dans plusieurs ateliers de restauration du 
Grand Ouest. Puis, elle a repris sa place dans 
la basilique, quittée il y a de nombreuses 
années, suspendue près de l’autel de sainte 
Anne.

MARS 

Exposition de photos anciennes par les 
élèves du parcours « Langue et Culture 
bretonnes » du collège Sainte-Anne, à la 
médiathèque. Organisée dans le cadre 
du « mois de la langue bretonne », cette 
exposition mettait en parallèle des photos 
issues d'anciennes cartes postales provenant 
de la bibliothèque ancienne et des photos 
prises de nos jours. Une belle manière de voir 
l'évolution du site et de la ville de Sainte-
Anne-d'Auray. 

Dans les coulisses des collections du 
sanctuaire - En mars dernier, un très bel 
ivoire de Goa (Inde), daté du XVIIème siècle et 
faisant partie des collections du sanctuaire 
a été prêté au château de Kerjean, dans le 
Finistère, pour l’exposition « TERRE ! TERRE ! 
Les conquêtes européennes au 16ème siècle ». 
Un bon exemple du travail réalisé en coulisses 
par l’équipe patrimoine de l’Académie.

AVRIL 

Mois du Japon à la médiathèque -  
Exposition d’objets d’arts issus des 
collections du Trésor, du sanctuaire et de 
collections personnelles. Elle s’est déroulée 
durant tout le mois d’avril. Dans ce cadre, de 
nombreuses animations ont eu lieu : atelier 
manga, lecture de livres en rapport avec 
le Japon. Une belle occasion de voyager à 
travers la découverte de ces objets provenant 
de ce pays aux mille facettes.

JUIN 

Vernissage de l’exposition Santa Ana. À 
travers une cinquantaine de photographies, 
le photographe-voyageur Ferrante Ferranti, 
met en regard des statues issues des collections 
d’ici, au sanctuaire de Sainte-Anne-d’Auray avec 
des statues de là-bas, dans les collections du 
Brésil et du Paraguay qu'il a pu photographier au 
gré de ses voyages. Femme, mère de la Vierge, 
éducatrice, grand-mère du Christ, ce sont toutes 
les facettes de la riche personnalité de sainte 
Anne que les photographies de Ferrante Ferranti 
donnent à voir.
Et pour les plus jeunes, un livret-jeu gratuit 
permet de découvrir l'exposition tout en 
s'amusant !

Accueil de scolaires dans le cadre de 
l’exposition - L’Académie a reçu des 
classes de Sainte-Anne-d’Auray et d’autres 
communes du Morbihan. Elles ont bénéficié 
d’une visite privilégiée de l’exposition avec le 
photographe Ferrante Ferranti. Un moment 
d’échange et de partage durant lequel les 
enfants ont pu poser des questions au 
photographe autour de son travail et de ses 
nombreux voyages.

JUILLET-AOÛT

Dans le cadre de la proposition estivale 
« Votre halte au cœur de l’été », de nom-
breuses animations ont été proposées, 
entre autres des visites guidées, des visites 
flash et des animations autour de l’exposition 
Santa Ana et des collections du sanctuaire.
Ce sont 8045 visiteurs qui ont découvert le 
sanctuaire et près de 200 personnes (enfants 
et adultes) qui ont participé à ces animations 
patrimoniales.
On peut citer : des visites autour du chemin 
de croix et du cloître, des visites autour du 
Livre des Miracles, des visites en musique 
de l’exposition Santa Ana, un stage photo 
avec le photographe Ferrante Ferranti, des 
découvertes de l’orgue etc.

SEPTEMBRE 

Le mois de septembre a été particulièrement 
marqué par les Journées Européennes 
du Patrimoine dont le thème était le 
patrimoine durable. Un thème qui trouve 
son écho à Sainte-Anne-d’Auray puisque 
depuis plusieurs années, l’Académie de 
Musique et d’Arts sacrés, soutenue par la 
Fondation Louis Cadic, s’est engagée dans 
une démarche de rénovation des bâtiments 
historiques du site, dans le respect du 
bâtiment préexistant tout en utilisant des 
matériaux nobles, naturels et durables (la 
pierre, le bois etc.).

L’Académie de Musique et d’Arts sacrés, par 
ces activités, contribue à mettre en lumière 
un patrimoine local inscrit dans la tradition 
du Pays d’Auray. Les activités proposées tout 
au long de l’année (concerts, expositions, 
animations, visites guidées, accueil de 
scolaires) sont destinées avant tout à un 
public local qui bénéficie ainsi d’évènements 
à proximité de son lieu de vie.
Cette année, l’Académie de Musique et 
d’Arts sacrés figurait parmi les 50 coups de 
cœur de la Région Bretagne. Et pour cause, 
une nouveauté était à découvrir samedi 17 
septembre, un grand jeu Escape game sur 
l’histoire du site. Des énigmes à résoudre, des 

RETOUR SUR L’ANNÉE 2022 
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•  Expo autour du Japon médiathèque © Estelle Oliviero

•  Expo autour du Japon médiathèque © Estelle Oliviero

•  Ivoire originaire de Goa (Inde), XVIIe siècle  
  © photo  Dominique DIROU
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défis à relever pour découvrir ou redécouvrir 
l’histoire de cet important site historique du 
Pays d’Auray. 
De nombreuses animations ont eu lieu 
à cette occasion durant tout le week-end 
pour petits et grands : Visite flash du Livre 
des Miracles à la médiathèque, répétitions 
publiques de la Maîtrise à la chapelle des 
Jésuites, Escape game, visites de la tribune 
d’orgue dans la basilique, accompagnés 
par un organiste du site, visite guidée en 
musique de l’exposition « Santa Ana. Sainte 
Anne d’ici et là-bas » avec accompagnement 
du trio Kafe dre laezh, visite du Trésor.
Ainsi, ce sont près de 560 personnes qui 
ont bénéficié d’une visite ou participé à des 
animations sur le site.

OCTOBRE 

Accueil de groupes en lien avec l’exposition 
Santa Ana ou pour une visite du Trésor :
•   Visite de l’exposition par Ferrante Ferranti 

avec l’Université Tous Âges de Vannes
•   Visite de la résidence autonomie Bocenno 

d’Auray dans le cadre de la Semaine bleue
•   Visite des scolaires de l’école Sainte-Anne 

de Sainte-Anne-d’Auray, classes de CE1 et 
CE2.

UNE PRÉSENCE 
MUSICALE AU 
PÈLERINAGE DE 
SAINTE-ANNE-
D’AURAY
En 2022, les musiciens de l’Académie 
ont participé à l’animation musicale 
du pèlerinage avec une présence aux 
grandes fêtes : la Semaine Sainte et 
Pâques (programme Haydn-Mozart), 
le Grand Pardon, l’Assomption, le 
Rosaire et les ordinations diaconales. 
A noter que la messe du 15 août était 
retransmise en direct sur Cnews.

LE FESTIVAL 
ITINÉRAIRES 
EN MORBIHAN : 
UN RETOUR EN 
FANFARE APRÈS 
DEUX ANS DE 
SILENCE
Après deux annulations dues au Covid, 
le festival Itinéraires en Morbihan a 
pu avoir lieu au printemps 2022. De 
nombreux projets ambitieux ont pu 
se tenir sur Sainte-Anne-d’Auray : Le 
Livre vermeil de Montserrat avec la 
Maîtrise et l’ensemble Les Musiciens 
de Mademoiselle de Guise, la Messe 
de Stravinsky avec l’Ensemble vocal et 
un double quintette à vent. Rendez-
vous du 12 mai au 4 juin 2023 pour 
une nouvelle édition.

UN ÉTÉ RICHE DE 
PROPOSITIONS 
CULTURELLES
L’année scolaire s’est terminée avec un 
spectacle tout en breton autour des saints 
bretons dans le cloître de Sainte-Anne-
d’Auray à la mi-juin avec les élèves de  
« Langue et culture bretonnes ».

A partir de la mi-juillet jusqu’à la fin août, « 
Votre halte au cours de l’été » rassemblait 
de nombreuses propositions sur le site du 
sanctuaire. Musicalement, chaque vendredi, 
un concert était donné en milieu d’après-
midi par des membres de l’Académie ou de 
jeunes artistes.

UN AUTOMNE DE 
CONCERTS
Pas moins de 3 concerts ont jalonné le 
mois d’octobre : un concert de musique 
traditionnelle avec les Kanerion Pleuigner, 
André Le Meut, bombarde et Philippe Bataille, 
orgue, le concert d’automne des Chœurs de 
la Maîtrise et la 25e heure en collaboration 
avec les Villes sanctuaires.

 
UN NOËL  
À SAINTE-ANNE 
L’année 2022 s'est terminée comme d’habi-
tude par le très attendu concert de Noël le 
18 décembre.

Pour connaître notre saison 2023,  
rendez-vous sur notre site :  
www.académie-musique-arts-sacres.fr

Ou sur notre Facebook Académie de 
Sainte-Anne-d’Auray

•  Maquette cloitre © Cécile Lothodé

•  Vernissage exposition santa Ana © Hervé Mahé

•  Maquette dans la basilique © Cécile Lothodé
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Une nouvelle saison démarre pour le club, avec de nombreux 
nouveaux adhérents de tous âges. Après les dernières années 
difficiles, nous repartons pour une saison complète. 

La saison a démarré dès le début du mois de septembre avec 
l’assemblée générale et le tournoi du club. Ce dernier a permis aux 
joueurs de se retrouver.

Le mois de septembre fut également celui du retour du vide grenier. 
Celui-ci a bien fonctionné, autant en terme d’exposants qu’en terme 
de visiteurs. Une belle réussite après 3 années blanches.

COMPÉTITIONS QUI ONT DÉBUTÉ 
INDIVIDUELS :

Championnat du Morbihan adultes : Il se déroule tout au long de 
la saison (une partie par mois). Cette année, 11 joueurs sont présents 
sur cette compétition qui se terminera le 08 avril. Le club accueillera 
ce championnat le 19 novembre.

EQUIPES :

Jeunes : Le club présente 3 équipes (4 joueurs par équipe) : 1 au 
niveau régional (N3), 1 au niveau départemental haut (D1) et une 
au niveau départemental débutant (D2). La N3 a pour objectif de 
monter en N2. Pour les autres, l’effectif tournera pour permettre à 
tous les joueurs de participer.

 
 
Adultes : Le club présente 2 équipes : une au niveau régional (N4, 
6 joueurs) et une au niveau départemental haut (D1, 5 joueurs). 
L’équipe de N4 a pour objectif le podium de son groupe. Pour la D1, 
comme pour les jeunes, les effectifs tourneront pour faire jouer un 
maximum de joueurs.

COMPÉTITIONS À VENIR  
Championnat du Morbihan des jeunes : Le club présentera 29 
joueurs sur cette compétition et aura le plaisir d’accueillir la deuxième 
journée, le 13 novembre, à l’espace Camborne, avec la remise des prix. 
Nous espérons au moins autant de qualifiés pour le championnat de 
Bretagne que l’année passée.

Coupe Loubatière : Le club présentera 2 équipes le 11 novembre. 
Cette compétition, étant limitée en niveau, permet de belles 
performances. Nous espérons qualifier une des 2 équipes pour la 
phase régionale.

Tournoi d’Hennebont : 25 joueurs participeront au traditionnel 
tournoi d’Hennebont qui se déroulera le 18 décembre (7 parties 
rapides sur une journée).

Activités scolaires : Notre club participe activement à la mise en 
place d’activités (très formatrices) dans plusieurs écoles notamment 
par des moyens humains (animateurs) ou matériels (jeux et pendules) :

•  A Sainte-Anne-d’Auray : 2 classes 
•  A Penquesten : 1 classe 
•  A Quiberon : 2 classes 
•  A Locoal-Mendon : 1 classe + activités périscolaires

De nombreux joueurs participeront aux championnats scolaires du 18 
janvier (en individuel) et du 1er février (par équipe). Le club participera 
également techniquement et au niveau de l’arbitrage pour que ces 
journées se déroulent parfaitement.

Championnats jeunes : Le club présentera de nombreux joueurs au 
championnat du Morbihan. Nous louerons à nouveau un gîte pour 
les championnats de Bretagne car nous espérons qualifier plusieurs 
de nos jeunes.

Formation : Tous les mois, le club fait venir un joueur de très haut 
niveau (bientôt maître) qui intervient auprès des adultes. Des séances 
d’approfondissement ont été mises en place le samedi matin en 
plus des séances de la semaine pour les jeunes de l’équipe A et nos 
féminines.

MANIFESTATIONS À VENIR À SAINTE-ANNE-D’AURAY :

•   Accueil de la finale du championnat du Morbihan jeunes le 
13/11.

•   Accueil de la troisième journée du championnat du 
Morbihan adultes le 19/11.

•   Tout au long de la saison, le club accueille les équipes 
adultes de son groupe.

•   Accueil de la quatrième journée des équipes 
départementales jeunes le 22/01, avec un tournoi individuel 
pour les débutants en parallèle.

•  Plusieurs projets sont en préparation pour le printemps.

Pour toute information, vous pouvez contacter le club  
au 06 32 57 92 69 ou par mail : club.echecs-elsa@laposte.net 
Site du club :  www.echecs-elsa.fr 

ASSOCIATIVE
Vie

ELSA - CLUB D’ECHECS DE SAINTE-ANNE D’AURAY



 

ADA - L’ATELIER DES ARTS 

S’ÉPANOUIR PAR LA MUSIQUE !
L’Atelier des Arts est une association musicale et artistique 
qui a pour vœu de transmettre à tous les musiciens et artistes 
en herbe son savoir et savoir-faire. Riche d'une expérience 
reconnue et de professeurs passionnés, elle offre à chacun la 
possibilité de progresser à son rythme. 

Les cours d’instrument en individuel (guitare, basse, violon, alto 
et violoncelle, piano, trompette et chant) ou en petits groupes (arts 
plastiques, solfège et guitare) sont dispensés à l’espace Camborne. 

Vous pouvez également rejoindre notre nouvel atelier jazz, ou 
l’ensemble musique de chambre et l’orchestre où très vite 
les élèves progressent en écoute et autonomie instrumentale et 
découvrent un répertoire très diversifié. L’Atelier des Arts invite 
également les musiciens amateurs à des « rencontres musicales ».  
Ces rendez-vous se déroulent dans la salle Algeco du Motten, mise 
à disposition par la mairie. En fonction des styles, des souhaits et 
des disponibilités de chacun, de petits groupes peuvent ainsi se créer 
autour de projets communs et partager la scène lors d’un concert au 
printemps. Cette invitation s’adresse aussi bien aux adhérents qu’aux 
nouveaux venus.

Il est toujours possible de s’inscrire à certains cours, à tarif adapté.

Notez bien sur vos agendas le grand concert gratuit en plein air, 
en face la mairie, le samedi 10 Juin 2023.

Nous organiserons également en Février des stages de chant musique 
actuelle, pour niveau débutant et intermédiaire.

Détails et modalités au 07 49 43 56 77  
et par atelierdesarts56@gmail.com

À bientôt pour de nouvelles aventures musicales ! 

Le bureau.

https://atelierdesarts56.wixsite.com/atelier-des-arts

LA CHORALE SYLVIA DE SAINTE-ANNE-D’AURAY

LA CHORALE SYLVIA A 
REPRIS SES ACTIVITÉS 
EN SEPTEMBRE 2022

Les 43 chanteurs qui la composent sont 
toujours pleins d’enthousiasme pour 
travailler sous la direction de leur chef 
de chœur Gilles Demurger. Le répertoire 
va de la Renaissance à des œuvres plus 
contemporaines.

Au cours de l’année passée la chorale a 
participé à plusieurs concerts et évènements :

•   SAMEDI 8 JANVIER 2022 : concerts au 
centre Saint Joachim et à la chapelle de 
Ker-Anna au centre de Lann Eol à Sainte-
Anne d’Auray.

•   DIMANCHE 24 AVRIL 2022 : journée 
de formation vocale animée par 
Blandine Staskiewicz, chanteuse lyrique 
professionnelle et Gilles Demurger. Cette 
formation s’est déroulée dans la salle 
de l’espace Camborne où ont lieu les 
répétitions et dans des petites salles mises 
à disposition qui ont facilité le travail en 
petits groupes.

•   DIMANCHE 8 MAI 2022 : concert à la 
chapelle de Ker-Anna avec la chorale 
Trinichoeur de La Trinité-Sur-Mer, qui était 
invitée par la Sylvia.

•   SAMEDI 25 JUIN 2022 : concert à la 
chapelle St-Quirin dans le village de Saint 
Guerin à Brec’h, invitée par la Chorale 
Chantebrec’h.

Pour les concerts de fin d’année, la Sylvia a 
travaillé assidument une œuvre de Daniel 
Pinkham « Chrismas Cantata », appelée 
Sinfonia Sacra qui sera accompagnée à 
l’orgue, ainsi que des chants traditionnels de 
Noël du monde (anglais, breton, ukrainien, 
negro spiritual…).

La chorale accueille toujours avec plaisir les 
choristes intéressés, hommes et sopranes.

Il n’est pas nécessaire de savoir lire la 
musique. Une aide informatique pour 
l’apprentissage des chants vient compléter 
les répétitions.

Se présenter le mardi soir à 20h à l’Espace 
Camborne à Sainte-Anne-d’Auray.

29
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L’ÉCOLE DE CIRQUE   EQUILIBRES  

UNE BELLE AVENTURE A DÉMARRÉ 
POUR L’ÉCOLE DE CIRQUE 
EQUILIBRES 
Jean Marie HURIEZ et son équipe, composée de Sacha PERRIER 
et Laiana PATEL ainsi que huit autres professeurs spécialisés 
dans chaque discipline, souhaitent apporter du haut niveau 
pour tout public.

Après avoir été présente sur le forum des associations de Sainte-
Anne-d’Auray et communiqué sur les réseaux sociaux, depuis le 
15 septembre 2022, l'association Equilibres a ouvert ses portes au 
public, dans l’ancien garage situé 67 rue du Général de Gaulle, en face 
du stade municipal.

Equilibres est engagé dans la vie du territoire d’Auray et ses alentours 
pour rendre accessibles les arts du cirque à tous.

Des masters class sont proposés, encadrés par des artistes de 
renommée internationale pour permettre à chacun de progresser de 
manière significative dans son domaine de prédilection.

L’école propose aussi des stages pour enfants durant la période des 
vacances scolaires.

De nombreuses activités sont proposées tous les jours de la 
semaine. Rendez-vous sur notre site internet :  
http://www.equilibres-cirque.fr

ASSOCIATIVE
Vie

 

LE FIL D’ANNA
DURANT L’ÉTÉ 2022 EST NÉE 
L’ASSOCIATION « LE FIL D’ANNA »

Cette petite association a été créée en réponse à 
l’isolement de nombreuses femmes, à différents 
moments de leur vie, particulièrement pendant leur congé 
maternité. Par de toutes petites actions, elle cherche à 
soutenir les familles et le lien intergénérationnel. Cela 
renoue avec les traditions d’antan, quand les femmes se 
retrouvaient autour du lavoir ou à la veillée, pour faire 
leur ouvrage ensemble.

Deux ateliers ont déjà démarré : 

•  « Autour de bébé », pour les jeunes mamans qui se sentent 
un peu isolées ou qui ont plein de questions ou qui veulent 
simplement partager avec d’autres mamans.

•  « Autour du fil », qui rassemble plus largement celles qui 
veulent faire du tricot, du crochet, du raccommodage ou autre, 
ensemble. Car c’est plus sympa à plusieurs et cela permet de 
partager ses bonnes astuces. Cela permet aussi de prendre un 
temps pour soi, que l’on ne prendrait pas autrement.

Elles ont lieu sur inscription le vendredi matin à l’espace 
Camborne à Sainte-Anne-d’Auray. D’autres propositions sont en 
préparation (chant prénatal, hypnose prénatale, massage bébé, 
ateliers pour les papas, ateliers du samedi, etc.)

Contact et inscription :  lefildanna@yahoo.com  
0663851009 
https://doulasantezanna.fr/blog/
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SAINTE-ANNE COLOR RACE
LA NOUVELLE ÉDITION DE LA  
« SAINTE-ANNE COLOR RACE »  
SE DÉROULERA LE 07 MAI 2023

Venez nombreux participer à cette course (ou marche) 
colorée et festive, en famille ou entre amis.  
Deux parcours seront proposés : 3.5 ou 6 kms.

Un festival de couleurs vous attend sur les chemins de Sainte-
Anne-d'Auray.

Retrouvez nous sur notre page Facebook : Ste Anne Color Race 
et sur notre site de réservation : www.steannecolorrace.fr

COMITÉ DES FÊTES ET DES ASSOCIATIONS

REPAS MOULES-FRITES
Sur le site du Motten, le samedi 10 septembre, le comité des 
fêtes et des associations a organisé un repas dansant. 

C’est dans une bonne ambiance conviviale que les générations se 
sont mélangées afin de partager le repas moules-frites, autour d'une 
animation musicale assurée par le groupe Sugar et cousins. 220 
repas ont été servis. Le public était au rendez-vous dès l'ouverture 
du concert.

VIDE-GRENIER
Pour sa deuxième édition, le comité des fêtes et des associations 
a organisé un vide-greniers. 

Le 27 novembre, à la salle Roger Le Manac’h, ils étaient 46 à proposer 
des objets du souvenir, de la vaisselle, de l’outillage ou encore des 
vêtements.

Le public s’est succédé, nombreux tout au long de la journée, réalisant 
ainsi de belles et bonnes affaires.

La manifestation a remporté une nouvelle fois un beau succès.
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GYMNASTIQUE VOLONTAIRE DE SAINTE-ANNE-D’AURAY   

ACTIVITÉS PHYSIQUES 
VARIÉES ENCADRÉES PAR DES 
PROFESSIONNELLES, DANS UN 
CADRE CONVIVIAL...

 
6 ACTIVITÉS :  
Zumba, Gym, Stretching, Pilates, Bodyzen, Marche 
nordique

6 ANIMATRICES SALARIÉES :  
Anaïs, Christine, Anne, Stéphanie, Catherine, Sandrine

 

L’association et ses bénévoles étaient présents au forum des 
associations le 2 septembre dernier…

Pour la saison sportive 2022 - 2023 environ 150 personnes participent 
aux diverses activités. Et il est encore possible de rejoindre le groupe 
de marche nordique et les groupes de gym du jeudi et du vendredi !

•   La marche nordique : 1 samedi sur 2 de 13h30 à 15h30. RDV 
salle omnisports de Sainte- Anne-d’Auray encadrée par Sandrine, 
parcours différents à chaque sortie. 

•   La gym du jeudi : 20h30 - 21h30 salle omnisports,  
animée par Christine.

•   La gym du vendredi : 9h30 - 11h00 salle Camborne,  
animée par Anne.

Pour tous renseignements, envoyer un mail à : 
gymvolontaire-056004@epgv.fr

ou contacter

Catherine au 06 27 72 67 88 
Ghislaine au 06 60 78 47 81 
Dominique au 06 84 05 70 76

ASSOCIATIVE
Vie
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2022, LA PLUS BELLE ÉDITION DES 
GALETTES
C’est comme ça que Daniel GUGUIN, président de l’association, 
décrit ce Festival 2022.

S’il le dit chaque année, celle-ci fut tout de même particulière 
car après la crise sanitaire, la donne était différente.

L’envie était bien présente et 
tout le monde a su trouver les 
ressources pour que le Festival soit  
une réussite, à tous points de vue.

Malgré les contraintes, la 
programmation fut un succès, 
toujours boostée par une billetterie 
attractive et à prix coûtant. Le 
tiers des bénévoles nouveaux 
a trouvé sa place au sein de 
chaque pôle permettant ainsi un 
fonctionnement sans interruption, 
les partenariats ont été multipliés 
par 4 et grâce au soleil radieux tout 

le week-end, les stands de boissons et de restauration ont été pris 
d’assaut par les festivaliers.

20 000 festivaliers sur deux jours, des sourires, de la convivialité, 
aucun incident !

Des kilomètres, de la sueur, mais aussi du partage, de la motivation, 
du plaisir pour les quelques 600 bénévoles finalement présents sur 
cette édition !

« Soyons fiers de ce que l’on a fait ». Ce ne sont pas les associations 
de pays (une trentaine) qui contrediront Daniel GUGUIN. Pour elles 
aussi cette édition fut un succès dont le point d’orgue fut la remise 
d’une salle entière d’accouchement par un médecin bientôt à la 
retraite à l’association Unis pour l’Ukraine !

Le président tient à remercier  tous les services et la municipalité 
de Sainte-Anne-d'Auray, tous les partenaires financiers et autres, les 
collectivités publiques, les pays pour qui ce festival existe avant tout, 
les associations extérieures venues prêter main forte, l'ensemble des 
comités des fêtes du Pays d'Auray ainsi que le Comité des Fêtes et 
des Associations de Sainte Anne et, bien sûr tous les bénévoles et 
l’équipe organisatrice qui ont fait de cette édition un vrai succès 
populaire.

Toute l’équipe du Festival des galettes du monde donne donc RDV 
aux festivaliers pour 2023 et, si l’aventure vous tente, devenez 
bénévoles ! benevoleslgm@gmail.com

LES GALETTES DU MONDE 2022 
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GRANDIR AVEC TOI 

SOUTIEN À LA PARENTALITÉ ET 
DÉVELOPPEMENT DE LA CONFIANCE 
EN SOI DES ENFANTS ET DES 
PARENTS
L’association Grandir avec Toi, née en 2014, a pour objectifs 
de proposer dans un cadre convivial, ouvert et propice aux 
échanges : un soutien à la parentalité, l’accompagnement au 
bien-être et à la communication bienveillante et positive, une 
réflexion partagée sur l’éducation et les apprentissages.

A destination des adultes et des enfants :

•   Les ateliers pour tous les parents, Faber et Mazlish, AP COMM, 
Filliozat : ce sont des ateliers de communication où on aborde 
la gestion des émotions, le cadre et l'autorité, l’autonomie, la 
confiance en soi et les rôles que chacun joue dans la famille. Ils 
donnent des informations, des outils concrets, des techniques 
simples pour aider à mieux vivre en famille.

•   Les cafés-rencontres pour aborder les questions éducatives du 
quotidien (les devoirs, la différence, la gestion des émotions, la 
conciliation pro/perso...). Thèmes en fonction des demandes.

•   Les ateliers Moments Magiques Junior : une bulle ludique de bien-
être pour favoriser détente et apprentissages grâce à différentes 
techniques (respiration, yoga, gratitude, automassage, dessin, 
sophrologie, défoulage, relaxation, outils de Brain Gym) abordées 
autour d'un thème : les émotions, la confiance en soi, les saisons, le 
rire, les animaux, les super pouvoirs, l’amitié, les couleurs… 

Cet enchainement de rituels constitue l’originalité du concept. 
Chaque rituel a été soigneusement choisi, pour répondre aux besoins 
spécifiques des enfants.

•   Atelier « Emotions » en partenariat avec une sophrologue, Christelle 
VALANCE, à Inzinzac Lochrist.

•   Ateliers Mon Moment Magique dans des centres de 
loisirs et centres sociaux du département.

•  Ateliers parents

•   Ateliers parent-enfant dans le cadre des actions  
« Politique de la Ville » à Auray.
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AMICALE LAÏQUE DE L'ÉCOLE DU CHEVAL BLANC

L'AMICALE LAÏQUE ORGANISE 
LE WEEK END DU 4 ET 5 
FÉVRIER UN PARC DE JEUX ET 
STRUCTURES GONFLABLES
Ouvert à tous, les 2 salles du complexe sportif  
Roger Le Manac'h seront ouvertes : 

Le gymnase sera dédié aux plus petits (jusqu'à 3/4 
ans) avec des structures gonflables et un espace de 
motricité.

La halle de sports sera ouverte aux plus grands avec 
structures gonflables (tobogans, parcours,...) et des jeux 
sur tables.

Une partie buvette / restauration sera aussi proposée.

Nous vous attendons très nombreux pour cet 
évènement qui ravira petits et grands...

 

ATELIER  
DE COUTURE
L'ASSOCIATION « STAL KERMEREZED »  
ATELIER DE COUTURE A FAIT SA PREMIÈRE RENTRÉE

Pour le moment, huit personnes se retrouvent tous les vendredis de 14h00 à 17h00  
pour s'initier ou parfaire leurs connaissances. 

Présidente et animatrice : Françoise RAYE
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2022 - UNE ANNÉE CONTRASTÉE
Comme chaque année, une association a son lot de joies, de 
bons moments, et aussi de contrariété.

Nous n’avons hélas pas échappé à cela puisque qu’en juin dernier, 
nous avons appris la rétrogradation de notre équipe fanion en D2 
malgré une belle fin de saison. Malgré tout le travail des services 
techniques que nous remercions, le fait de ne pouvoir utiliser le 
terrain d’entraînement pendant tout l’hiver (impraticable) ne nous a 
pas aidés… Une réflexion est lancée pour parer à cet obstacle.

Cependant, que de beaux moments vécus cette année ! Quelques-
uns, pêle-mêle :

•   L’accession de nos U17 au niveau ligue (R2).

•   Le challenge mi-temps réalisé début octobre sur la pelouse du 
FC Lorient par ces mêmes U17.

•   La présence auprès des joueurs du FCL et du PSG de nos petits 
U10 U11, le 6 novembre.

•   Le lancement d’une toute nouvelle section « loisir » qui 
permet chaque jeudi à 19h à un nouveau public de faire du 
sport et de s’amuser sans pression. (Rejoignez-les !)

•   Une école de foot (U6-U11) toujours plus garnie, de même 
que l’équipe d’encadrants dévoués !

•   Le retour des soirées à thème, le 8 octobre, avec notre soirée 
karaoké/rougail.

•   L’opération « tous au stade » le 18 septembre, où petits et 
grands se sont retrouvés pour célébrer la reprise de la saison 
avec de très beaux moments.

•   Le « derby » contre Mériadec le 11 décembre.

•   Le retour de notre « Gazette de l’ASCSA ».

•   Et surtout… Les 60 ans du club !

En effet, les 4-5 juin 2022 ont permis de vivre de superbes moments 
sur le site du Motten : des jeux pour les enfants, plusieurs animations 
retraçant la riche histoire de notre club, des récompenses montrant 
notre reconnaissance à des figures « historiques » de l’ASCSA et de 

notre belle commune… et le dévoilement d’un nouveau logo, rajeuni 
et souhaitant faire apparaître le monument Saintannois : la Basilique.

En 2023, au-delà de l’envie de démarrer un nouveau cycle sportif, de 
nombreux projets verront le jour : nouvelles animations, tournoi de 
la Pentecôte, structuration du suivi entre les catégories « jeunes » et 
travail sur le renouvellement des infrastructures pour nous permettre 
de rivaliser avec nos voisins sur ce point si important.

Tout cela fait que malgré ses 60 ans, malgré la déconvenue sportive 
en senior en 2021-2022, l’ASCSA est toujours là et bien solide. Cela, 
nous le devons à nos dirigeants et nos bénévoles, nos supporters, 
nos partenaires, mais aussi au dialogue permanent avec les services 
techniques et les élus.

A vous tous qui contribuez à faire du club un véritable « lieu de vie » 
sur la commune, nous vous adressons un immense MERCI !

Allez les rouges et noirs !

ASSOCIATIVE
Vie

ASCSA 
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•   Galettes-saucisses pour le dernier match de l'année contre 
Mériadec (victoire 2-1). 

Malgré le froid, vous avez été nombreux à venir profiter du 
spectacle et de la gastronomie proposée par nos bénévoles pour 
vous réchauffer...

•   Goûter de Noël le samedi 17 décembre. A cette occasion, le 
père Noël est venu récompenser nos jeunes footballeurs et 
footballeuses pour leur début de saison. 

Petite distribution de chocolats et du côté du club, nous lui avons 
glissé quelques souhaits concernant nos conditions de pratique... 

Décembre, c'est également le mois de la remise gratuite des coupe-
vent à nos 150 jeunes ! 

Financés par la Ste-Anne Color Race, dont la prochaine édition aura 
lieu le 7 mai, ces équipements permettront à tous les licenciés 
d'avoir au moins un équipement aux couleurs de l'ASCSA !

DEUX ANIMATIONS AU STADE POUR TERMINER 2022 
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ASSOCIATIVE
Vie

ESPRIT DANSE 

DES COURS À LA SCÈNE POUR LE 
PLAISIR DE DANSER !
2022, une année riche en évènements pour Esprit Danse avec :  
la participation au concours Océan Danse à Vannes pour 
plusieurs groupes (jazz, hip-hop, danse fusion), l’organisation 
d’un apéro spectacle à Plumergat où la convivialité et le 
partage ont été rythmés par différentes danses et qui a connu 
un franc succès, une participation durant l’été de quelques 
élèves de hip-hop à la semaine urbaine d’Auray.

Aussi, 2022 c’était avant tout le plaisir de retrouver la scène, après 
les années COVID, pour tous les élèves lors des 2 représentations du 
Gala de fin d’année à l’espace 2000 de Grand-Champ. Un gala très 
rythmé, très joyeux et riche en émotions. 

2022 restera également une année des changements avec le 
départ de 2 professeurs pour des projets plus personnels, Amélie 
GAUTHIER pour le jazz et Carine LOUVARD pour le contemporain. 
Nous profitons de l’occasion pour les remercier de leur dévouement 
pendant toutes ces années.

Nous avons donc accueilli une nouvelle professeure pour les cours 
d’éveil et de jazz : Sonia BERTRAND. Nolwenn GARCIN a repris le 
contemporain et conservé la danse Fusion. Florent Bourdais enseigne 
toujours les cours de hip-hop et de break dance.

Enfin, en 2022, avec un franc succès lors des forums des associa-
tions de Sainte-Anne-d’Auray et Plumergat ponctués par des 
démonstrations, avec une recrudescence des inscriptions, nous avons 
pu ouvrir un 2ème cours d’éveil et un 2ème cours de Jazz adultes. Nous 
proposons maintenant 21 cours par semaine, toutes disciplines 
confondues. Bref, une belle année pour l’association ESPRIT DANSE. 

2023 nous réserve encore de belles surprises avec de nouveaux 
projets... Nous vous tiendrons au courant dans le prochain article !
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UNC 56 

UNION NATIONALE  
DES COMBATTANTS –  
DÉPARTEMENT DU 
MORBIHAN
RÉUNION DU SECTEUR DE VANNES  
EST ET OUEST

C’est à l’espace Camborne, mis gentiment 
à notre disposition par la mairie que s’est 
tenue, mercredi 26 octobre après midi, la 
dernière phase du cycle « réunions de 
secteurs » mis en place par la Fédération 
Union Nationale des Combattants du 
Morbihan (U.N.C.56), sous l’impulsion de 
la présidente, Mme Marie-Claire LÉTURGIE,  
et des membres du bureau.

Faisant suite aux réunions déjà tenues depuis 
le début de cette année, à Lanester pour le 
secteur de Lorient, puis à Taupont pour le 
secteur de Ploërmel, à Pontivy, le secteur de 
Vannes Est et Ouest a été bien représenté, 
les présidents de ce secteur ayant répondu 
presque en totalité à notre invitation, 
relayée par Michel MAZURET, président de 
l’association de Sainte-Anne-d’Auray.

Les absents, excusés, dont monsieur le Maire 
et Madame FILY, encore en activité n’ayant 
pu se libérer.

Ces réunions ont pour but de regrouper 
pour un moment d’échanges, sous forme de 
questions-réponses, en toute convivialité, 
tous les acteurs de cette association 
patriotique, au sein du département, qui, 
malgré leur proximité, ne se connaissent pas !

Les principaux thèmes abordés présentent 
une similitude remarquée dans tous les 
secteurs, à savoir :

•   Le coût des cotisations et l’abonnement 
à La Voix du Combattant. Ce problème 
récurrent est toujours expliqué de façon 
claire par la présidente.

•   La gestion financière ainsi que la mise au 
point sur le port des médailles nationales 
étaient précisées par le secrétaire général 
et Chancelier de la Fédération : M. Jean-
Claude MAILLARD.

•   Notre attachement à participer aux diverses 
cérémonies de mémoire organisées dans le 
département ou à Sainte-Anne-d’Auray.

•   Moment de convivialité par un café 
d’accueil et un verre de l’amitié qui 
clôture ces réunions de secteurs sont très 
appréciées par l’ensemble des participants.

L’UNC 56 est déjà sollicitée pour renouveler 
ces expériences l’an prochain !

Reportage et photo 
Marie-Claire LÉTURGIE - Présidente 

U.N.C. 56
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